
MME VIII
RÈGLEMENT EUROPÉEN N° 3820/85 RELATIF À

L'HARMONISATION DE CERTAINES DISPOSITIONS EN MATIÈRE
SOCIALE DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS PAR ROUTE

Règlement européen n° 3820/85 du conseil du 20 décembre 1985 (Journal Officiel
n° L 370 du 31 décembre 1985).

Vu le traité instituant la communauté économique européenne, et notamment son
article 75,

Vu la décision du Conseil, du 13 mai 1965, relative à l'harmonisation de certaines
dispositions ayant une incidence sur la concurrence dans le domaine des transports
par chemin de fer, par route et par voie navigable (1), et notamment sa section III,

Vu la proposition de la Commission (2),

Vu l'avis de l'Assemblée (3),

Vu l'avis du comité économique et social (4),

considérant que, dans le domaine des transports par route, les dispositions
communautaires en matière sociale sont fixées par le règlement (CEE) n° 543/69
(5), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2829/77 (6) ; que ces
dispositions visent l'harmonisation des conditions de concurrence entre les
transports terrestres, notamment en ce qui concerne le secteur routier, ainsi que
l'amélioration des conditions de travail et de la sécurité routière ; que les progrès
accomplis dans ces domaines doivent être préservés et approfondis, mais qu'il est
nécessaire d'assouplir les dispositions dudit règlement sans porter atteinte à leurs
objectifs ;

considérant que, compte tenu des modifications exposées ci-après, il convient, dans
un souci de clarté, de réunir en un texte unique l'ensemble des dispositions
applicables en la matière, et, par voie de conséquence, d'abroger le règlement
(CEE) n° 543/69 ; qu'il convient toutefois de maintenir en vigueur pour une période
déterminée les exemptions prévues à l'article 4 pour certains véhicules et les
dispositions de l'article 15 pour certains transports de voyageurs ;

considérant que les dispositions du présent règlement ayant trait aux conditions de
travail ne peuvent pas porter atteinte à la compétence des partenaires sociaux de
stipuler, notamment dans le cadre de conventions collectives de travail, des
dispositions plus favorables aux travailleurs ; que, en vue de favoriser le progrès
social ou d'améliorer la sécurité routière, chaque Etat membre doit garder la faculté
d'appliquer certaines mesures appropriées ;

considérant que, compte tenu de la diminution des effectifs de convoyeurs et de
receveurs, il n'est plus nécessaire de réglementer les repos des membres de
l'équipage autres que le conducteur ;

considérant que le remplacement de la semaine mobile par la semaine fixe est de
nature à faciliter l'organisation des travaux des conducteurs et d'améliorer leur
contrôle ;
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considérant qu'il est nécessaire de définir un régime applicable aux transports
routiers internationaux en provenance ou à destination d'un pays tiers ou entre deux
pays tiers passant en transit sur le territoire d'un Etat membre ; qu'il convient
d'appliquer à ces transports les dispositions de l'accord européen relatif au travail
des équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route
(AETR), du 1e r juillet 1970 ; que, dans le cas des véhicules immatriculés dans un
Etat qui n'est pas partie contractante de l'AETR, ces dispositions ne s'appliquent
qu'à la partie du trajet qui est effectuée à l'intérieur de la communauté ;

considérant que, la matière de l'AETR relevant du domaine d'application du présent
règlement, la compétence de négocier et de conclure l'accord en question appartient
à la communauté; que les circonstances particulières des négociations relatives à
l'AETR justifient cependant, à titre exceptionnel, une procédure selon laquelle les
Etats membres de la communauté procèdent au dépôt séparé de leurs instruments
de ratification ou d'adhésion dans le cadre d'une action concertée, tout en agissant
dans l'intérêt et pour le compte de la communauté ;

considérant que, pour garantir dans le trafic intra-communautaire la primauté du droit
communautaire, les Etats membres ont, lors du dépôt de leurs instruments de
ratification ou d'adhésion, à faire valoir une réserve selon laquelle les transports
internationaux effectues entre les Etats membres ne sont pas à considérer comme
des transports internationaux au sens de l'accord ;

considérant que les possibilités offertes aux parties contractantes, aux termes
mêmes de l'accord, de conclure des conventions bilatérales portant dérogation audit
accord, en ce qui concerne le trafic frontalier et le trafic de transit, relèvent en
principe de la compétence de la communauté ;

considérant que, si une modification du régime interne de la communauté dans le
domaine concerné exige une modification correspondante de l'accord, les Etats
membres entreprennent une démarche commune pour que cette modification soit
apportée dans le cadre de l'accord et suivant la procédure prévue dans celui-ci ;

considérant que certains transports peuvent être exclus du champ d'application du
présent règlement ;

considérant qu'il est souhaitable de compléter et de préciser certaines définitions et
de mettre à jour certaines dispositions, notamment en ce qui concerne l'exemption
prévue pour certaines catégories de véhicules ;

considérant qu'il convient de prévoir des mesures pour l'âge minimal des
conducteurs affectés aux transports de marchandises ou aux transports de
voyageurs, en tenant compte également de certaines exigences de formation
professionnelle, ainsi que pour l'âge minimal des convoyeurs et receveurs ; que, à
des fins de formation professionnelle, les Etats membres doivent avoir la faculté de
ramener l'âge minimal des convoyeurs à seize ans révolus ;

considérant que, en ce qui concerne les temps de conduite, il convient d'en limiter la
durée continue et la durée journalière, sans que cette réglementation puisse porter
atteinte aux réglementations nationales qui obligent le conducteur à ne conduire de
véhicule qu'aussi longtemps qu'il est en mesure de le faire en toute sécurité ;

considérant qu'un allongement de la durée journalière de conduite, allant de pair
avec un raccourcissement de la durée de conduite par période de deux semaines,
est de nature à faciliter la gestion des entreprises de transport tout en contribuant au
progrès social ;
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considérant que les dispositions concernant les interruptions de conduite devraient
être aménagées à cause de l'allongement de la durée journalière de conduite ;

considérant que, en ce qui concerne le temps de repos, il convient de fixer les
durées minimales et les autres conditions auxquelles les repos journalier et
hebdomadaire des conducteurs sont soumis ;

considérant que le déroulement des voyages serait facilité si le conducteur avait la
possibilité de fractionner son repos journalier, notamment afin de ne pas lui imposer
de prendre son repas et choisir son hébergement au même endroit ;

considérant qu'il est bénéfique au progrès social et à la sécurité routière d'allonger
les repos hebdomadaires, tout en permettant de raccourcir ces repos à condition que
le conducteur puisse compenser, à un endroit de son choix dans un délai donné, les
fractions de repos non prises ;

considérant que de nombreux transports par route à l'intérieur de la communauté
utilisent le ferry-boat ou les chemins de fer sur une partie du parcours ; qu'il importe
que la réglementation prévoie des dispositions concernant les repos journaliers
appropriées à ces transports ;

considérant que, pour des raisons de sécurité de la circulation routière, les primes
accordées en fonction de la distance parcourue et/ou du tonnage transporté, qui
pourraient compromettre la sécurité routière, doivent être interdites ;

considérant qu'il est souhaitable de prévoir la possibilité de déroger au présent
règlement pour certains transports nationaux ayant des caractéristiques
particulières ; qu'il convient que, en cas de dérogations, les Etats membres
s'assurent que le niveau de protection sociale et de sécurité routière n'est pas mis
en cause ;

considérant qu'il est justifié, étant donné la nature particulière des transports de
voyageurs, de donner une nouvelle définition à la catégorie des véhicules que les
Etats membres peuvent dispenser de l'application du présent règlement dans le
domaine des transports nationaux ;

considérant que les Etats membres devraient être habilités, avec l'autorisation de la
Commission, à accorder des dérogations au présent règlement dans des
circonstances exceptionnelles ; que, dans des cas d'urgence, ces dérogations
devraient pouvoir être accordées pour un temps limité sans autorisation préalable de
la Commission ;

considérant que, pour les conducteurs des véhicules affectés à des services
réguliers de voyageurs, une copie de l'horaire et un extrait du registre de l'entreprise
peuvent se substituer à l'appareil de contrôle ; qu'il serait utile, pour l'application du
présent règlement et la prévention des abus, de faire délivrer aux conducteurs qui le
demandent des extraits de leurs registres de service ;

considérant qu'il est souhaitable, dans l'intérêt de l'efficacité des contrôles, que les
transports internationaux réguliers de voyageurs, à l'exception de certains services
frontaliers, ne soient plus dispensés de l'obligation d'installer et d'utiliser l'appareil de
contrôle ;

considérant qu'il y a lieu de souligner l'importance et la nécessité du respect du
présent règlement par les employeurs et les conducteurs ;
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considérant qu'il convient que la Commission suive l'évolution de la situation dans
les Etats membres et présente au Conseil et à l'Assemblée un rapport sur
l'application du présent règlement tous les deux ans ;

considérant que, en vue de l'application et du contrôle du présent règlement, il est
utile que les Etats membres s'accordent mutuellement assistance,

SECTION PREMIERE

Définitions

Article premier

Aux fins du présent règlement, on entend par :

1-« transport par route », tout déplacement effectué sur les routes ouvertes à
l'usage public, à vide ou en charge, d'un véhicule affecté au transport de
voyageurs ou de marchandises ;

2-« véhicules », les automobiles, les tracteurs, les remorques et les semi-
remorques, tels que ces termes sont définis ci-après :

a- « automobile », tout véhicule, pourvu d'un dispositif mécanique de propulsion,
circulant sur la route par ses propres moyens, autre que celui qui se déplace
sur rails, et servant normalement au transport de voyageurs ou de
marchandises ;

b- « tracteur », tout véhicule, pourvu d'un dispositif mécanique de propulsion,
circulant sur la route par ses propres moyens, autre que celui qui se déplace
sur rails, et conçu spécialement pour tirer, pousser ou actionner des
remorques, semi-remorques, outils ou machines ;

c- « remorque », tout engin de transport destiné à être attelé à une automobile ou
à un tracteur ;

d- « semi-remorque », une remorque sans essieu avant, accouplée de telle
manière qu'une partie appréciable du poids de cette remorque et de son
chargement soit supportée par le tracteur ou l'automobile ;

3- « conducteur », toute personne qui conduit le véhicule, même pendant une courte
période, ou qui est à bord du véhicule pour pouvoir le conduire le cas échéant ;

4- « semaines », la période comprise entre 0 heure le lundi et 24 heures le
dimanche ;

5- « repos », toute période ininterrompue d'au moins une heure pendant laquelle le
conducteur peut disposer librement de son temps ;

6- « poids maximal autorisé », le poids maximal admissible du véhicule en ordre de
marche, charge utile comprise ;

7) « services réguliers de voyageurs », les transports nationaux et internationaux
conformes à 34353 la définition figurant à l'article 1er du règlement n° 117/66/CEE
du Conseil, du 28 juillet 1966, concernant l'introduction des règles communes
pour les transports internationaux de voyageurs par route effectues par autocars
et par autobus (1).
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SECTION II

Champ d'application

Article 2

1 - Le présent règlement s'applique aux transports par route visés à l'article 1er point
1 et effectues à l'intérieur de la communauté.

2- L'accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des
transports internationaux par route (AETR) s'applique, à la place des présentes
règles, aux transports routiers internationaux :

- effectues à destination ou en provenance de pays tiers parties à l'accord,
ou en transit par ces pays, pour l'ensemble du trajet, par des véhicules
immatriculés dans un Etat membre ou dans un de ces pays tiers,

- effectues en provenance ou à destination d'un pays tiers qui n'est pas
partie à l'accord par des véhicules immatriculés dans un de ces pays, pour
tout trajet effectué à l'intérieur de la communauté.

Article 3

La communauté engagera avec les pays tiers les négociations qui se révéleraient
nécessaires pour l'application du présent règlement.

Article 4

Le présent règlement ne s'applique pas aux transports effectues au moyen de :

1- véhicules affectés aux transports de marchandises et dont le poids maximal
autorisé, y compris celui des remorques ou des semi-remorques, ne dépasse
pas 3,5 tonnes ;

2- véhicules affectés aux transports de voyageurs qui, d'après leur type de
construction et leur équipement, sont aptes à transporter neuf personnes au
maximum, le conducteur compris, et sont destinés à cet effet ;

3- véhicules affectés aux transports de voyageurs par des services réguliers dont le
parcours de la ligne ne dépasse pas 50 kilomètres ;

4- véhicules dont la vitesse maximale autorisée ne dépasse pas 30 kilomètres à
l'heure ;

5- véhicules affectés aux services des forces armées, de la protection civile, des
pompiers et des forces responsables du maintien de l'ordre public, ou placés
sous le contrôle de ceux-ci ;

6- véhicules affectés aux services des égouts, de la protection contre les
inondations, de l'eau, du gaz, de l'électricité, de la voirie, de l'enlèvement des
immondices, des télégraphes, des téléphones, des envois postaux, de la
radiodiffusion, de la télévision et de la détection des émetteurs ou récepteurs de
télévision ou de radio ;

7- véhicules utilisés dans des états d'urgence ou affectés à des missions de
sauvetage ;
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8- véhicules spécialises affectés à des tâches médicales ;

9- véhicules transportant du matériel de cirque ou de fêtes foraines ;

10- véhicules spécialises de dépannage ;

11- véhicules subissant des tests sur route à des fins d'amélioration technique, de
réparation ou d'entretien, et véhicules neufs ou transformés non encore mis en
circulation ;

12- véhicules utilisés pour des transports non commerciaux de biens dans des buts
privés ;

13-véhicules utilisés pour la collecte du lait dans les fermes ou ramenant aux
fermes des bidons à lait ou des produits laitiers destinés à l'alimentation du
bétail.

SECTION

Article 5

1- L'âge minimal des conducteurs affectés aux transports de marchandises est fixé :

a- pour les véhicules, y compris, le cas échéant, les remorques ou les semi-
remorques, dont le poids maximal autorisé est inférieur ou égal à 7,5 tonnes, à
18 ans révolus ;

b- pour les autres véhicules, à :

- 21 ans révolus

ou

- 18 ans révolus, à condition que l'intéressé soit porteur d'un certificat
d'aptitude professionnelle constatant l'achèvement d'une formation de
conducteur de transports de marchandises par route reconnu par un des
Etats membres, conformément à la réglementation communautaire
concernant le niveau minimal de formation de conducteurs pour le transport
par route.

2-Les conducteurs affectés aux transports de voyageurs doivent être âgés d'au
moins 21 ans.

Les conducteurs affectés aux transports de voyageurs sur des trajets dépassant
un rayon de 50 kilomètres autour du point d'attache habituel du véhicule doivent
répondre également à l'une des conditions suivantes :

a- avoir exercé pendant un an au moins l'activité de conducteur affecté aux
transports de marchandises des véhicules dont le poids maximal autorisé est
supérieur à 3,5 tonnes ;

b- avoir exercé pendant un an au moins l'activité de conducteur affecté aux
transports de voyageurs sur des trajets ne dépassant pas un rayon de 50
kilomètres autour du point d'attache habituel du véhicule, ou à d'autres types
de transports de voyageurs non assujettis au présent règlement, pour autant
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que l'autorité compétente estime qu'ils ont de cette manière acquis l'expérience
nécessaire ;

c) être porteurs d'un certificat d'aptitude professionnelle constatant l'achèvement
d'une formation de conducteur de transports de voyageurs par route reconnu
par un des Etats membres, conformément à la réglementation communautaire
concernant le niveau minimal de formation de conducteurs pour le transport par
route.

3- L'âge minimal de convoyeurs et des receveurs est fixé à 18 ans révolus.

4- Les conducteurs de véhicules affectés au transport de voyageurs ne sont pas
soumis aux conditions visées au paragraphe 2 second alinéa points a), b) et c)
s'ils ont exercé leur activité pendant un an au moins avant le 1er octobre 1970.

5. Pour les transports nationaux effectues dans un rayon de 50 kilomètres autour du
lieu d'exploitation du véhicule, y compris les communes dont le centre se trouve
dans ce rayon, chaque Etat membre peut ramener l'âge minimal des convoyeurs
à 16 ans révolus, à conditions que ce soit à des fins de formation professionnelle
et dans les limites des dispositions nationales en matière d'emploi.

SECTION IV

Temps de conduite

Article 6

1- La durée totale de conduite comprise entre deux repos journaliers ou entre un
repos journalier et un repos hebdomadaire, dénommée ci-après « période de
conduite journalière », ne doit pas dépasser 9 heures. Elle peut être portée à 10
heures deux fois par semaine.

Après un maximum de six périodes de conduite journalières, le conducteur doit
prendre un repos hebdomadaire tel que défini à l'article 8 paragraphe 3.

La période de repos hebdomadaire peut être reportée à la fin du sixième jour si la
durée totale de conduite au cours des six jours ne dépasse pas le maximum
correspondant à six périodes de conduite journalières.

Dans le cas des transports internationaux de voyageurs, autres que les services
réguliers, les mots « six » et « sixième » figurant aux deuxième et troisième
alinéas sont remplacés respectivement par « douze » et « douzième ».

Les Etats membres peuvent étendre l'application de l'alinéa précédent aux
transports nationaux de voyageurs sur leur territoire, autres que les services
réguliers.

2. La durée totale de conduite ne doit pas dépasser 90 heures par période de deux
semaines consécutives.
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SECTION V

Interruptions et temps de repos

Article 7

1-Après 4 heures et demie de conduite, le conducteur doit respecter une
interruption d'au moins 45 minutes, à moins qu'il n'entame une période de repos.

2-Cette interruption peut être remplacée par des interruptions d'au moins 15
minutes chacune, intercalées dans la période de conduite ou immédiatement
après cette période, de manière à respecter les dispositions du paragraphe 1.

3- Par dérogation au paragraphe 1, les Etats membres peuvent, dans le cas des
transports réguliers nationaux de voyageurs, fixer l'interruption minimale à 30
minutes après un temps de conduite n'excédant pas 4 heures. Cette dérogation
ne peut être accordée qu'aux cas où des interruptions de conduite dépassant 30
minutes risqueraient d'entraver la circulation du trafic en milieu urbain et où il n'est
pas possible aux conducteurs d'intercaler une interruption de 15 minutes dans les
4 heures et demie de conduite précédant l'interruption de 30 minutes.

4- Pendant ces interruptions, le conducteur ne peut effectuer d'autres travaux. Aux
fins du présent article, le temps d'attente et le temps non consacré à la conduite
passé dans un véhicule en marche, un ferry-boat ou un train ne sont pas
considérés comme d'« autres travaux »

5. Les interruptions observées au titre du présent article ne peuvent être considérées
comme repos journaliers.

Article 8

1- Dans chaque période de 24 heures, le conducteur bénéficie d'un temps de repos
journalier d'au moins 11 heures consécutives, qui pourrait être réduit à un
minimum de 9 heures consécutives trois fois au maximum par semaine, à
condition qu'un temps de repos correspondant soit accordé par compensation
avant la fin de la semaine suivante.

Les jours où le repos n'est pas réduit conformément au premier alinéa, il peut être
pris en deux ou trois périodes séparées au cours de la période de 24 heures, l'une
de ces périodes devant être d'au moins 8 heures consécutives. Dans ce cas, la
durée minimale du repos est portée à 12 heures.

2- Pendant chaque période de 30 heures dans laquelle il y a au moins deux
conducteurs à bord d'un véhicule, ceux-ci doivent chacun bénéficier d'un repos
journalier d'au moins 8 heures consécutives.

3- Au cours de chaque semaine, une des périodes de repos visées aux paragraphes
1 et 2 est portée, à titre de repos hebdomadaire, à un total de 45 heures
consécutives. Cette période de repos peut être réduite à un minimum de 36
heures consécutives si elle est prise au point d'attache habituel du véhicule ou au
point d'attache du conducteur, ou à un minimum de 24 heures consécutives si elle
est prise en dehors de ces lieux. Chaque raccourcissement est compensé par un
temps de repos équivalent pris en bloc avant la fin de la troisième semaine
suivant la semaine concernée.
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4- Une période de repos hebdomadaire qui commence dans une semaine est se
prolonge dans la suivante peut être rattachée à l'une ou à l'autre de ces
semaines.

5- Dans le cas des transports de voyageurs auxquels l'article 6 paragraphe 1
quatrième et cinquième alinéas est applicable, une période de repos
hebdomadaire peut être reportée à la semaine suivant celle au titre de laquelle le
repos est dû et rattachée au repos hebdomadaire de cette deuxième semaine.

6- Tout temps de repos pris en compensation pour la réduction des périodes de
repos journaliers et/ou hebdomadaires doit être rattaché à un autre repos d'au
moins 8 heures et doit être accordé, à la demande de l'intéressé, au lieu de
stationnement du véhicule ou au point d'attache du conducteur.

7. Le repos journalier peut être pris dans un véhicule pour autant qu'il soit équipé
d'une couchette et qu'il soit à l'arrêt.

Article 9

Par dérogation à l'article 8 paragraphe 1, au cas où, dans le domaine des transports
de marchandises ou de voyageurs, un conducteur accompagne un véhicule
transporté par ferry-boat ou en train, le repos journalier peut être interrompu une seul
fois, pour autant que les conditions suivantes soient remplies :

- la partie du repos journalier prise à terre doit pouvoir se situer avant ou après la
partie du repos journalier prise à bord du ferry-boat ou du train,

- . la période entre les deux parties du repos journalier doit être aussi courte que
possible et ne peut, en aucun cas, dépasser 1 heure avant l'embarquement ou
après le débarquement, les formalités douanières étant comprises dans les
opérations d'embarquement ou de débarquement,

- pendant les deux parties du repos journalier, le conducteur doit pouvoir disposer
d'un lit ou d'une couchette.

Le repos journalier ainsi interrompu est augmenté de 2 heures.

SECTION VI

Interdiction de certains types de rémunérations

Article 10

II est interdit de rémunérer, même par l'octroi de primes ou de majorations de
salaire, les conducteurs salariés en fonction des distances parcourues et/ou du
volume des marchandises transportées, à moins que ces rémunérations ne soient
pas de nature à compromettre la sécurité routière.
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SECTION VIS

Article 11

Chaque Etat membre peut appliquer des minimaux plus élevés ou des maximaux
moins élevés que ceux fixés aux articles 5 à 8. Toutefois, le présent règlement
continue de s'appliquer aux conducteurs effectuant des transports internationaux sur
des véhicules immatriculés dans un autre Etat membre.

Article 12

À condition de ne pas compromettre la sécurité routière et afin de lui permettre
d'atteindre un point ' d'arrêt approprié, le conducteur peut déroger au présent
règlement dans la mesure nécessaire pour assurer la sécurité des personnes, du
véhicule ou de son chargement. Le conducteur doit mentionner le genre et le motif
de la dérogation sur la feuille d'enregistrement de l'appareil de contrôle ou dans son
registre de service.

Article 13

1- Chaque Etat membre peut accorder des dérogations sur son territoire ou, avec
l'accord de l'Etat intéressé, sur le territoire d'un autre Etat membre, à toute
disposition du présent règlement applicable aux transports effectues au moyen
d'un véhicule appartenant à une ou à plusieurs des catégories énumérées ci-
après :

a- véhicules affectés aux transports de voyageurs qui, d'après leur type de
construction et leur équipement, sont aptes à transporter 17 personnes au
maximum, le conducteur compris, et sont destinés à cet effet ; b) véhicules
utilisés par les autorités publiques pour des services publics qui ne
concurrencent pas les transporteurs professionnels ;

b- véhicules utilisés pour des transports de marchandises par des entreprises
agricoles, horticoles, forestières ou de pêche, dans un rayon de 50
kilomètres autour de leur point d'attache habituel, y compris le territoire des
communes dont le centre est situé dans ce rayon ;

c- véhicules transportant des déchets d'animaux ou des carcasses non
destinées à la consommation humaine ;

d- véhicules utilisés pour le transport d'animaux vivants des fermes aux
marchés locaux et vice versa, ou des marchés aux abattoirs locaux ;

e- véhicules utilisés comme boutiques pour la desserte des marchés locaux
ou pour des opérations de vente de porte à porte, ou utilisés pour des
opérations ambulantes de banque, de change ou d'épargne, l'exercice du
culte, des opérations de prêts de livres, disques ou cassettes, des
manifestations culturelles ou des expositions, et spécialement équipés à
ces fins ;

f- véhicules transportant du matériel ou de l'équipement, à utiliser dans
l'exercice du métier de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres
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autour de leur point d'attache habituel, à condition que la conduite du
véhicule ne représente pas l'activité principale du conducteur et que la
dérogation ne porte pas gravement atteinte aux objectifs poursuivis par le
présent règlement. Les Etats membres peuvent soumettre cette dérogation
à l'obtention d'une autorisation individuelle ;

g- véhicules circulant exclusivement sur des îles dont la superficie ne dépasse
pas 2 300 kilomètres carrés et qui ne sont pas reliées au reste du territoire
national par un pont, un gué ou un tunnel ouvertes aux véhicules à
moteurs ;

i- véhicules affectés aux transports de marchandises, propulsés par gaz
produit sur le véhicule ou par électricité, ou équipés d'un ralentisseur, dans
la mesure où ces véhicules, aux termes de la législation de l'Etat membre
d'immatriculation, sont assimilés aux véhicules propulsés par moteur à
essence ou gas-oil dont le poids maximal autorisé, y compris celui des
remorques ou des semi-remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes ;

j - véhicules affectés aux cours de conduite automobile en vue de l'obtention
d'un permis de conduire ;

k- tracteurs exclusivement affectés à des travaux agricoles et forestiers.

Les Etats membres informent la Commission des dérogations qu'ils accordent au
titre du présent paragraphe.

2- Les Etats membres peuvent, après autorisation de la Commission, déroger à
l'application des dispositions du présent règlement pour les transports effectues
dans des circonstances exceptionnelles, si de telles dérogations ne portent pas
gravement atteinte aux objectifs poursuivis par le présent règlement.

Dans des cas d'urgence, ils peuvent accorder une dérogation temporaire ne
dépassant pas trente jours et notifiée immédiatement à la Commission.

La Commission notifie aux autres Etats membres toute dérogation accordée au
titr33984e du présent paragraphe.

SECTION VIII

Contrôle et sanctions

Article 14

1 - Dans le cas des transports réguliers de voyageurs :

- nationaux,

- internationaux, dont les terminaux de la ligne se trouvent dans une distance
de 50 kilomètres à vol d'oiseau d'une frontière entre deux Etats membres,
et dont le parcours de la ligne ne dépasse pas 100 kilomètres,

assujettis au présent règlement, un horaire et un registre de service sont établis
par l'entreprise.
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2- Le registre doit indiquer, pour chaque conducteur, le nom et le point d'attache,
ainsi que l'horaire préalablement fixé pour les différentes périodes de conduite,
les autres périodes de travail et les périodes de disponibilité.

3- Le registre doit comprendre toutes les mentions visées au paragraphe 2 pour une
période minimale couvrant la semaine en cours ainsi que celle qui la précède et
celle qui la suit.

4- Le registre doit être signé par le chef d'entreprise ou par son délégué.

5- Chaque conducteur affecté à un service visé au paragraphe 1 doit être porteur
d'un extrait du registre de service et d'une copie de l'horaire de service.

6- L'entreprise conserve le registre de service pendant un an après l'expiration de la
période couverte. Elle donne un extrait du registre aux conducteurs intéressés qui
en font la demande.

7. Le présent article n'est pas applicable aux conducteurs de véhicules équipés d'un
appareil de contrôle utilisé conformément au règlement (CEE) n° 3821/85 du
Conseil, du 20 décembre 1985, concernant l'appareil de contrôle dans le domaine
des transports par route (1).

Article 15

1- L'entreprise organise le travail des conducteurs de telle manière qu'ils puissent se
conformer aux dispositions appropriées du présent règlement ainsi que du
règlement (CEE) n° 3821/85.

2. L'entreprise vérifie périodiquement si les deux règlements ont été respectés. Si
des infractions sont constatées, l'entreprise prend les mesures nécessaires pour
éviter qu'elles se reproduisent.

Article 16

1- La Commission établit tous les deux ans un rapport concernant l'application du
présent règlement par les Etats membres et l'évolution intervenue dans les
domaines en question. La Commission transmet le rapport au Conseil et à
l'Assemblée dans un délai de treize mois à compter de la date à laquelle prend fin
la période de deux ans couverte par le rapport.

2- Afin de permettre à la Commission d'établir le rapport visé au paragraphe 1, les
Etats membres adressent à la Commission, tous les deux ans, les informations
nécessaires sous forme d'un compte rendu type. Ces informations doivent
parvenir à la Commission au plus tard le 30 septembre suivant la date à laquelle
prend fin la période de deux ans couverte par le rapport.

3- La Commission établit le compte rendu type après consultation des Etats
membres.

Article 17

1- Les Etats membres arrêtent, en temps utile, après consultation de la Commission,
les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires à
l'exécution du présent règlement.
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Ces dispositions portent, entre autres, sur l'organisation, la procédure et les
instruments de contrôle ainsi que sur les sanctions applicables en cas d'infraction.

2- Les Etats membres s'accordent mutuellement assistance pour l'application dû
présent règlement et le contrôle de celle-ci.

3- Dans le cadre de cette assistance mutuelle, les autorités compétentes des Etats
membres se communiquent régulièrement toutes les informations disponibles
concernant ;

- les infractions au présent règlement commises par les non-résidents et
toute sanction appliquée pour de telles infractions,

- les sanctions appliquées par un Etat membre à ses résidents pour de telles
infractions commises dans d'autres Etats membres.

SECTION IX

Dispositions finales

Article 18

1- Le règlement (CEE) n° 543/69 est abrogé.

Toutefois :

- l'article 4 dudit règlement reste applicable jusqu'au 31 décembre 1989 aux
véhicules utilisés par les autorités publiques pour les services publics qui ne
concurrencent pas les transporteurs professionnels ainsi qu'aux tracteurs
exclusivement affectés aux travaux agricoles et forestiers locaux. Néanmoins, un
Etat membre peut prescrire que le présent règlement s'appliquera aux dits
transports nationaux sur son territoire à partir d'une date antérieure,

- l'article 15 dudit règlement reste applicable jusqu'au 31 décembre 1989 aux
véhicules et aux conducteurs affectés aux transports internationaux réguliers de
voyageurs, dans la mesure où les véhicules effectuant ces services ne sont pas
équipés d'un appareil de contrôle utilisé conformément au règlement (CEE) n°
3821/85.

2. Les références au règlement abrogé en vertu du paragraphe 1 doivent s'entendre
comme faites au présent règlement.

Article 19

Le présent règlement entre en vigueur le 29 septembre 1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement
applicable dans tout Etat membre.

(1) JO n° 88 du 24. 5. 1965, p. 1500/65.

(2) JO n° C 100 du 12. 4. 1984, p. 3, et JO n° C 223 du 3. 9. 1985, p. 5.

LES ETUDES DU SES 149 OCTOBRE 1998



(3) JO n° C 122 du 20. 5. 1985, p. 168. (4) JO n° C 104 du 25. 14. 1985, p. 4, et JO
n°C 303 du 25. 11. 1985, p. 29.

(5) JO n° L 77 du 29. 3. 1969, p. 49.

(6) JO n° L 334 du 24. 12. 1977, p. 1.

(1) JO n° 147 du 9. 8. 1966, p. 2688/66.

(1) Voir page 8 du présent Journal officiel.
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ANNEXER
ORDONNANCE « BALLADUR » SUR LA LIBERTÉ DES PRIX

ET LA CONCURRENCE

Cette annexe donne le texte consolidé de l'ordonnance. Il n'a pas force de loi, il ne
sert qu'à suivre les différentes modifications subies par le décret. L'ordonnance
Balladur est l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des
prix et de la concurrence (Journal Officiel du 9 décembre 1986).

Titre I

DE LA LIBERTÉ DES PRIX

Article 1

(Loin0 95-95 du 1 février 1995, Article 8 Journal Officiel du 2 février 1995)

L'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 est abrogée. Les prix des biens, produits
et services relevant antérieurement de ladite ordonnance sont librement déterminés
par le jeu de la concurrence.

Toutefois, dans les secteurs ou les zones où la concurrence par les prix est limitée
en raison soit de situations de monopole ou de difficultés durables
d'approvisionnement, soit de dispositions législatives ou réglementaires, un décret
en Conseil d'Etat peut réglementer les prix après consultation du Conseil de la
concurrence.

Les dispositions des deux premiers alinéas ne font pas obstacle à ce que le
Gouvernement arrête, par décret en Conseil d'Etat, contre des hausses ou des
baisses excessives de prix, des mesures temporaires motivées par une situation de
crise, des circonstances exceptionnelles, une calamité publique ou une situation
manifestement anormale du marché dans un secteur déterminé. Le décret est pris
après consultation du Conseil national de la consommation. Il précise sa durée de
validité qui ne peut excéder six mois.
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Titre II
OU CONSEIL DE LA CONCURRENCE

Article 2

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 1 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

II est créé un Conseil de la concurrence comprenant dix-sept membres nommés
pour une durée de six ans par décret pris sur le rapport du ministre chargé de
l'économie.

Il se compose de :

1. Huit membres ou anciens membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de
la Cour des comptes ou des autres juridictions administratives ou judiciaires ;

2. Quatre personnalités choisies en raison de leur compétence en matière
économique ou en matière de concurrence et de consommation ;

3. Cinq personnalités exerçant ou ayant exercé leurs activités dans les secteurs de
la production, de la distribution, de l'artisanat, des services ou des professions
libérales.

Le président et les trois vice-présidents sont nommés, pour trois d'entre eux, parmi
les membres ou anciens membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation ou de
la Cour des comptes, et pour l'un d'entre eux, parmi les catégories de personnalités
mentionnées aux 2 et 3 ci-dessus.

Les quatre personnalités prévues au 2 sont choisies sur une liste de huit noms
présentée par les huit membres prévus au 1.

Le mandat des membres du Conseil de la concurrence est renouvelable.

Article 3

Le président et les vice-présidents exercent leurs fonctions à plein temps. Ils sont
soumis aux règles d'incompatibilité prévues pour les emplois publics.

Est déclaré démissionnaire d'office par le ministre tout membre du conseil qui n'a
pas participé, sans motif valable, à trois séances consécutives ou qui ne remplit pas
les obligations prévues aux deux alinéas ci-dessous.

Tout membre du conseil doit informer le président des intérêts qu'il détient ou vient à
acquérir et des fonctions qu'il exerce dans une activité économique.

Aucun membre du conseil ne peut délibérer dans une affaire où il a un intérêt ou s'il
représente ou a représenté une des parties intéressées.

Le commissaire du Gouvernement auprès du conseil est désigné par le ministre
chargé de l'économie.
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Article 4

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 2 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Le conseil peut siéger soit en formation plénière, soit en sections, soit en
commission permanente. La commission permanente est composée du président et
des trois vice-présidents.

En cas de partage égal des voix, la voix du président de la formation est
prépondérante.

Le rapporteur général et les rapporteurs permanents sont nommés sur proposition
du président par arrêté du ministre chargé de l'économie. Les autres rapporteurs
sont désignés par le président.

Les crédits attribués au Conseil de la concurrence pour son fonctionnement sont
inscrits au budget du ministère chargé de l'économie.

Le président est ordonnateur des recettes et des dépenses du conseil.

Article 5

Le Conseil de la concurrence peut être consulté par les commissions parlementaires
sur les propositions de lois ainsi que sur toute question concernant la concurrence.

Il donne son avis sur toute question de concurrence à la demande du
Gouvernement. Il peut également donner son avis sur les mêmes questions à la
demande des collectivités territoriales, des organisations professionnelles et
syndicales, des organisations de consommateurs agréées, des chambres
d'agriculture, des chambres de métiers ou des chambres de commerce et
d'industrie, en ce qui concerne les intérêts dont elles ont la charge.

Article 6

Le conseil est obligatoirement consulté par le Gouvernement sur tout projet de texte
réglementaire instituant un régime nouveau ayant directement pour effet :

1 - De soumettre l'exercice d'une profession ou l'accès à un marché à des restrictions
quantitatives ;

2- D'établir des droits exclusifs dans certaines zones ;

3- D'imposer des pratiques uniformes en matière de prix ou de conditions de vente.
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Titre III

DES PRATIQUES ÂNTBCQNCURRENTIELLES '

Article 7

Sont prohibées, lorsqu'elles ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d'empêcher,
de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché, les actions
concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou coalitions, notamment
lorsqu'elles tendent à :

1-Limiter l'accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres
entreprises ;

2- Faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant
artificiellement leur hausse ou leur baisse ;

3- Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements ou le
progrès technique ;

4- Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement.

Article 8

Est prohibée, dans les mêmes conditions, l'exploitation abusive par une entreprise
ou un groupe d'entreprises :

1- D'une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle de
celui-ci ;

2- De l'état de dépendance économique dans lequel se trouve, à son égard, une
entreprise cliente ou fournisseur qui ne dispose pas de solution équivalente.

Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées ou en
conditions de vente discriminatoires ainsi que dans la rupture de relations
commerciales établies, au seul motif que le partenaire refusé de se soumettre à des
conditions commerciales injustifiées.

Article 9

Est nul tout engagement, convention ou clause contractuelle se rapportant à une
pratique prohibée par les articles 7 et 8.

Article 10

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 3, Article 4 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Ne sont pas soumises aux dispositions des articles 7 et 8 les pratiques :

1 - Qui résultent de l'application d'un texte législatif ou d'un texte réglementaire pris
pour son application ;

2- Dont les auteurs peuvent justifier qu'elles ont pour effet d'assurer un progrès
économique et qu'elles réservent aux utilisateurs une partie équitable du profit qui
en résulte, sans donner aux entreprises intéressées la possibilité d'éliminer la
concurrence pour une partie substantielle des produits en cause. Ces pratiques,
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qui peuvent consister à organiser, pour les produits agricoles ou d'origine agricole,
sous une même marque ou enseigne, les volumes et la qualité de production ainsi
que la politique commerciale, y compris en convenant d'un prix de cession
commun, ne doivent imposer des restrictions à la concurrence que dans la
mesure où elles sont indispensables pour atteindre cet objectif de progrès.

Certaines catégories d'accords ou certains accords, notamment lorsqu'ils ont pour
objet d'améliorer la gestion des entreprises moyennes ou petites, peuvent être
reconnues comme satisfaisant à ces conditions par décret pris après avis conforme
du Conseil de la concurrence.

Article 10-1

(inséré par Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 5 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Sont prohibées les offres de prix ou pratiques de prix de vente aux consommateurs
abusivement bas par rapport aux coûts de production, de transformation et de
commercialisation, dès lors que ces offres ou pratiques ont pour objet ou peuvent
avoir pour effet d'éliminer d'un marché ou d'empêcher d'accéder à un marché une
entreprise ou l'un de ses produits.

Les coûts de commercialisation comportent également et impérativement tous les
frais résultant des obligations légales et réglementaires liées à la sécurité des
produits.

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de revente en l'état, à l'exception
des enregistrements sonores reproduits sur supports matériels.

Article 11

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 6 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Le Conseil de la concurrence peut être saisi par le ministre chargé de l'économie. Il
peut se saisir d'office ou être saisi par les entreprises ou, pour toute affaire qui
concerne les intérêts dont ils ont la charge, par les organismes visés au deuxième
alinéa de l'article 5.

Il examine si les pratiques dont il est saisi entrent dans le champ des articles 7, 8 ou
10-1 ou peuvent se trouver justifiées par application de l'article 10. Il prononce, le
cas échéant, des sanctions et des injonctions.

Lorsque les faits lui paraissent de nature à justifier l'application de l'article 17, il
adresse le dossier au procureur de la République. Cette transmission interrompt la
prescription de l'action publique.

Article 12

(Loi n° 87-499 du 6 juillet 1987 Article 1 Journal Officiel du 7 juillet 1987)

Le Conseil de la concurrence peut, après avoir entendu les parties en cause et le
commissaire du gouvernement, prendre les mesures conservatoires qui lui sont
demandées par le ministre chargé de l'économie, par les personnes mentionnées au
deuxième alinéa de l'article 5 ou par les entreprises.
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Ces mesures ne peuvent intervenir que si la pratique dénoncée porte une atteinte
grave et immédiate à l'économie générale, à celle du secteur intéressé, à l'intérêt
des consommateurs ou à l'entreprise plaignante.

Elles peuvent comporter la suspension de la pratique concernée ainsi qu'une
injonction aux parties de revenir à l'état antérieur. Elles doivent rester strictement
limitées à ce qui est nécessaire pour faire face à l'urgence.

La décision du conseil peut faire l'objet d'un recours en annulation ou en réformation
par les parties en cause et le commissaire du gouvernement devant la cour d'appel
de Paris au maximum dix jours après sa notification. La cour statue dans le mois du
recours.

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de
Paris peut ordonner qu'il soit sursis à l'exécution des mesures conservatoires, si
celles-ci sont susceptibles d'entraîner des conséquences manifestement excessives
ou s'il est intervenu, postérieurement à leur notification, des faits nouveaux d'une
exceptionnelle gravité.

Les mesures conservatoires sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes.

Article 13

(Loin0 92-1442 du 31 décembre 1992 Article 1 Journal Officiel du 1er janvier 1993)

Le Conseil de la concurrence peut ordonner aux intéressés de mettre fin aux
pratiques anticoncurrentielles dans un délai déterminé ou imposer des conditions
particulières.

Il peut infliger une sanction pécuniaire applicable soit immédiatement, soit en cas
d'inexécution des injonctions.

Les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des fait reprochés, à
l'importance du dommage causé à l'économie et à la situation de l'entreprise ou de
l'organisme sanctionné. Elles sont déterminées individuellement pour chaque
entreprise ou organisme sanctionné et de façon motivée pour chaque sanction.

Le montant maximum de la sanction est, pour une entreprise, de 5 p. 100 du
montant du chiffre d'affaires hors taxes réalisé en France au cours du dernier
exercice clos. Si le contrevenant n'est pas une entreprise, le maximum est de dix
millions de francs.

Le Conseil de la concurrence peut ordonner la publication de sa décision dans les
journaux ou publications qu'il désigne, l'affichage dans les lieux qu'il indique et
l'insertion de sa décision dans le rapport établi sur les opérations de l'exercice par
les gérants, le conseil d'administration ou de directoire de l'entreprise. Les frais sont
supportés par la personne intéressée.

Article 14

Si les mesures et injonctions prévues aux articles 12 et 13 ne sont pas respectées,
le conseil peut prononcer une sanction pécuniaire dans les limites fixées à l'article
13.
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Article 15

(Loi n° 87-499 du 6 juillet 1987 Article 2 Journal Officiel du 7 juillet 1987)

Les décisions du conseil de la concurrence mentionnées au présent titre sont
notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui peuvent,
dans le délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant
la cour d'appel de Paris.

Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes. Le ministre chargé de l'économie
veille à leur exécution.

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de
Paris peut ordonner qu'il soit sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est
susceptible d'entraîner des conséquences manifestement excessives ou s'il est
intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle
gravité.

Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant contre l'arrêt de la cour, est exercé
dans un délai d'un mois suivant sa notification.

Article 16

Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères
à l'impôt et au domaine.

Article 17

(Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 Article 322 Journal Officiel du 23 décembre
1992)

Sera punie d'un emprisonnement de quatre ans et d'une amende de 500 000 F ou
de l'une de ces deux peines seulement toute personne physique qui,
frauduleusement, aura pris une part personnelle et déterminante dans la conception,
l'organisation ou la mise en oeuvre de pratiques visées aux articles 7 et 8.

Le tribunal peut ordonner que sa décision soit publiée intégralement ou par extraits
dans les journaux qu'il désigne, aux frais du condamné.

Article 18

L'instruction et la procédure devant le Conseil de la concurrence sont pleinement
contradictoires.

Article 19

Le Conseil de la concurrence peut déclarer, par décision motivée, la saisine
irrecevable s'il estime que les faits invoqués n'entrent pas dans le champ de sa
compétence ou ne sont pas appuyés d'éléments suffisamment probants.
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Article 20

Le Conseil de la concurrence peut décider après que l'auteur de la saisine et le
commissaire du Gouvernement ont été mis à même de consulter le dossier et de
faire valoir leurs observations, qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure.

Article 21

Sans préjudice des mesures prévues à l'article 12, le conseil notifie les griefs aux
intéressés ainsi qu'au commissaire du Gouvernement, qui peuvent consulter le
dossier et présenter leurs observations dans un délai de deux mois.

Le rapport est ensuite notifié aux parties, au commissaire du Gouvernement et aux
ministres intéressés. Il est accompagné des documents sur lesquels se fonde le
rapporteur et des observations faites, le cas échéant, par les intéressés.

Les parties ont un délai de deux mois pour présenter un mémoire en réponse qui
peut être consulté dans les quinze jours qui précèdent la séance par les personnes
visées à l'alinéa précédent.

Article 22

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 7 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Le président du Conseil de la concurrence peut, après notification des griefs aux
parties intéressées, décider que l'affaire sera portée devant la commission
permanente, sans établissement préalable d'un rapport. Cette décision est notifiée
aux parties.

La commission permanente peut prononcer les mesures prévues à l'article 13.
Toutefois, la sanction pécuniaire prononcée ne peut excéder 500 000 F pour chacun
des auteurs de pratiques prohibées.

Article 23

Le président du Conseil de la concurrence peut refuser la communication de pièces
mettant en jeu le secret des affaires, sauf dans les cas où la communication ou la
consultation de ces documents est nécessaire à la procédure ou à l'exercice des
droits des parties. Les pièces considérées sont retirées du dossier.

Article 24

(Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 Article 333 Journal Officiel du 23 décembre
1992)

Sera punie des peines fixées par l'article 226-13 du code pénal la divulgation par
l'une des parties des informations concernant une autre partie ou un tiers et dont elle
n'aura pu avoir connaissance qu'à la suite des communications ou consultations
auxquelles il aura été procédé.
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Article 25

Les séances du Conseil de la concurrence ne sont pas publiques. Seules les parties
et le commissaire du Gouvernement peuvent y assister. Les parties peuvent
demander à être entendues par le conseil et se faire représenter ou assister.

Le Conseil de la concurrence peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît
susceptible de contribuer à son information.

Le rapporteur général et le commissaire du Gouvernement peuvent présenter des
observations.

Le rapporteur général et le rapporteur assistent au délibéré, sans voix délibérative.

Article 26

(Loin0 96-588 du 1 juillet 1996 Article 8 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Les juridictions d'instruction et de jugement peuvent communiquer au Conseil de la
concurrence, sur sa demande, les procès-verbaux ou rapports d'enquête ayant un
lien direct avec des faits dont le conseil est saisi.

Le conseil peut être consulté par les juridictions sur les pratiques anticoncurrentielles
définies aux articles 7, 8 et 10-1 et relevées dans les affaires dont elles sont saisies.
Il ne peut donner un avis qu'après une procédure contradictoire. Toutefois, s'il
dispose d'informations déjà recueillies au cours d'une procédure antérieure, il peut
émettre son avis sans avoir à mettre en oeuvre la procédure prévue au présent
texte.

Le cours de la prescription est suspendu, le cas échéant, par la consultation du
conseil.

L'avis du conseil peut être publié après le non-lieu ou le jugement.

Article 27

Le conseil ne peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans s'il n'a été fait
aucun acte tendant à leur recherche, leur constatation ou leur sanction.

Titre IV

DE LA TRANSPARENCE ET DES PRATIQUES RESTRICTIVES

Article 28

(Loi n° 93-949 du 26 juillet 1993 Article 4 Journal Officiel du 27 juillet 1993)

(inséré par Loin0 96-588 du 1 juillet 1996 Article 9 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Toute publicité à l'égard du consommateur, diffusée sur tout support ou visible de
l'extérieur du lieu de vente, mentionnant une réduction de prix ou un prix
promotionnel sur les produits alimentaires périssables doit préciser la nature et
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l'origine du ou des produits offerts et la période pendant laquelle est maintenue
l'offre proposée par l'annonceur.

Toute infraction aux dispositions du premier alinéa est punie d'une amende de
100 000 F.

Lorsque de telles opérations promotionnelles sont susceptibles, par leur ampleur ou
leur fréquence, de désorganiser les marchés, un arrêté interministériel ou, à défaut,
préfectoral fixe, pour les produits concernés, la périodicité et la durée de telles
opérations.

La cessation de la publicité réalisée dans des conditions non conformes aux
dispositions du présent article peut être ordonnée dans les conditions prévues à
l'article L. 121-3 du code de la consommation.

Article 31

(Loi ri° 92-1442 du 31 décembre 1992 Article 2 Journal Officiel du 1er janvier 1993)

(Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 Article 19 Journal Officiel du 30 janvier 1993)

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 10 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Tout achat de produits ou toute prestation de service pour une activité
professionnelle doivent faire l'objet d'une facturation.

Le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la réalisation de la vente ou la
prestation du service. L'acheteur doit la réclamer. La facture doit être rédigée en
double exemplaire. Le vendeur et l'acheteur doivent en conserver chacun un
exemplaire.

La facture doit mentionner le nom des parties ainsi que leur adresse, la date de la
vente ou de la prestation de service, la quantité, la dénomination précise, et le prix
unitaire hors T.V.A. des produits vendus et des services rendus ainsi que toute
réduction de prix acquise à la date de la vente ou de la prestation de services et
directement liée à cette opération de vente ou de prestation de services, à
l'exclusion des escomptes non prévus sur la facture.

La facture mentionne également la date à laquelle le règlement doit intervenir. Elle
précise les conditions d'escompte applicables en cas de paiement à une date
antérieure à celle résultant de l'application des conditions générales de vente. Le
règlement est réputé réalisé à la date à laquelle les fonds sont mis, par le client, à la
disposition du bénéficiaire ou de son subrogé.

Toute infraction aux dispositions du présent article est punie d'une amende de
500 000 F .

L'amende peut être portée à 50 p. 100 de la somme facturée ou de celle qui aurait
dû être facturée.

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables conformément à
l'article 121-2 du code pénal. Les peines encourues par les personnes morales sont :

1- L'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 dudit code ;

2- La peine d'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus, en
application du 5° de l'article 131-39 du code pénal.
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Article 32

(inséré par Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 11 II Journal Officiel du 3 juillet
1996)

I- Le fait, pour tout commerçant, de revendre ou d'annoncer la revente d'un produit
en l'état à un prix inférieur à son prix d'achat effectif est puni de 500 000 F
d'amende. Cette amende peut être portée à la moitié des dépenses de publicité
dans le cas où une annonce publicitaire, quel qu'en soit le support, fait état d'un
prix inférieur au prix d'achat effectif.

Le prix d'achat effectif est le prix unitaire figurant sur la facture majoré des taxes
sur le chiffre d'affaires, des taxes spécifiques afférentes à cette revente et du prix
du transport.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans
les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, de l'infraction prévue au
premier alinéa du présent article.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

2° La peine mentionnée au 9° de l'article 131-39 du même code.

La cessation de l'annonce publicitaire peut être ordonnée dans les conditions
prévues à l'article L. 121-3 du code de la consommation.

II- Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables :

1. Aux ventes volontaires ou forcées motivées par la cessation ou le
changement d'une activité commerciale :

- aux produits dont la vente présente un caractère saisonnier marqué,
pendant la période terminale de la saison des ventes et dans l'intervalle
compris entre deux saisons de vente ;

- aux produits qui ne répondent plus à la demande générale en raison de
l'évolution de la mode ou de l'apparition de perfectionnements techniques ;

- aux produits, aux caractéristiques identiques, dont le réapprovisionnement
s'est effectué en baisse, le prix effectif d'achat étant alors remplacé par le
prix résultant de la nouvelle facture d'achat ;

- aux produits alimentaires commercialisés dans un magasin d'une surface de
vente de moins de 300 mètres carrés et aux produits non alimentaires
commercialisés dans un magasin d'une surface de moins de 1 000 mètres
carrés, dont le prix de revente est aligné sur le prix légalement pratiqué pour
les mêmes produits par un autre commerçant dans la même zone d'activité ;

2. A condition que l'offre de prix réduit ne fasse pas l'objet d'une quelconque
publicité ou annonce à l'extérieur du point de vente aux produits périssables à
partir du moment où ils sont menacés d'altération rapide.

III- Les exceptions prévues au II ne font pas obstacle à l'application du 2 de l'article
189 et du 1 de l'article 197 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises.
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Article 33

(Loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 Article 3 Journal Officiel du 1er janvier 1993)

(Loin0 93-122 du 29 janvier 1993 Article 18 Journal Officiel du 30 janvier 1993)

(Loi n ° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 12 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Tout producteur, prestataire de services , grossiste ou importateur est tenu de
communiquer à tout acheteur de produit ou demandeur de prestation de services
pour une activité professionnelle, qui en fait la demande, son barème de prix et ses
conditions de vente. Celles-ci comprennent les conditions de règlement et, le cas
échéant, les rabais et ristournes.

Les conditions de règlement doivent obligatoirement préciser les modalités de calcul
et les conditions dans lesquelles des pénalités sont appliquées dans le cas où les
sommes dues sont versées après la date de paiement figurant sur la facture, lorsque
le versement intervient au-delà du délai fixé par les conditions générales de vente.

Ces pénalités sont d'un montant au moins équivalent à celui qui résulterait de
l'application d'un taux égal à une fois et demie le taux de l'intérêt légal.

La communication prévue au premier alinéa s'effectue par tout moyen conforme aux
usages de la profession.

Les conditions dans lesquelles un distributeur ou un prestataire de services se fait
rémunérer par ses fournisseurs, en contrepartie de services spécifiques, doivent
faire l'objet d'un contrat écrit en double exemplaire détenu par chacune des deux
parties.

Toute infraction aux dispositions visées ci-dessus sera punie d'une amende de
100 000 F.

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal .

La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les modalités
prévues par l'article 131-38 dudit code.

Article 34

(Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 Article 322 Journal Officiel du 23 décembre
1992)

Est puni d'une amende de 100 000 F le fait par toute personne d'imposer,
directement ou indirectement, un caractère minimal au prix de revente d'un produit
ou d'un bien, au prix d'une prestation de service ou à une marge commerciale.

Article 35

(Loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 Article 5 Journal Officiel du 1er janvier 1993)

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 13 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

A peine d'une amende de 500 000 F, le délai de paiement, par tout
producteur, revendeur ou prestataire de services, ne peut être supérieur :

- à trente jours après la fin de la décade de livraison pour les achats de produits
alimentaires périssables et de viandes congelées ou surgelées, ainsi que de
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poissons surgelés, à l'exception des achats de produits saisonniers effectués
dans le cadre de contrats dits de culture visés à l'article 17 de la loi n° 64-678 du 6
juillet 1964 tendant à définir les principes et les modalités du régime contractuel
en agriculture ;

- à vingt jours après le jour de livraison pour les achats de bétail sur pied destiné à
la consommation et de viandes fraîches dérivées ;

- à trente jours après la fin du mois de livraison pour les achats de boissons
alcooliques passibles des droits de consommation prévus à l'article 403 du code
général des impôts ;

- à défaut d'accords interprofessionnels conclus en application de la loi n° 75-600
du 10 juillet 1975 relative à l'organisation interprofessionnelle agricole et rendus
obligatoires par voie réglementaire à tous les opérateurs sur l'ensemble du
territoire métropolitain pour ce qui concerne les délais de paiement, à soixante-
quinze jours après le jour de livraison pour les achats de boissons alcooliques
passibles des droits de circulation prévus à l'article 438 du même code.

Article 36

(Loin0 92-1442 du 31 décembre 1992 Article 4 Journal Officiel du 1er janvier 1993)

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 14 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé
le fait, partout producteur, commerçant, industriel ou artisan :

1- De pratiquer, à l'égard d'un partenaire économique, ou d'obtenir de lui des prix,
des délais de paiement, des conditions de vente ou des modalités de vente ou
d'achat discriminatoires et non justifiés par des contreparties réelles en créant, de
ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence ;

2- (paragraphes supprimés).

3- D'obtenir ou de tenter d'obtenir un avantage, condition préalable à la passation de
commandes, sans l'assortir d'un engagement écrit sur un volume d'achat
proportionné et, le cas échéant, d'un service demandé par le fournisseur et ayant
fait l'objet d'un accord écrit ;

4- D'obtenir ou de tenter d'obtenir, sous la menace d'une rupture brutale des
relations commerciales, des prix, des délais de paiement, des modalités de vente
ou des conditions de coopération commerciale manifestement dérogatoires aux
conditions générales de vente ;

5- De rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie,
sans préavis écrit tenant compte des relations commerciales antérieures ou des
usages reconnus par des accords interprofessionnels. Les dispositions
précédentes ne font pas obstacle à la faculté de résiliation sans préavis, en cas
d'inexécution par l'autre partie de ses obligations ou de force majeure ;

6- De participer directement ou indirectement à la violation de l'interdiction de
revente hors réseau faite au distributeur lié par un accord de distribution sélective
ou exclusive exempté au titre des règles applicables du droit de la concurrence.

L'action est introduite devant la juridiction civile ou commerciale compétente
par toute personne justifiant d'un intérêt, par le parquet, par le ministre chargé de
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l'économie ou par le président du Conseil de la concurrence, lorsque ce dernier
constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de sa compétence, une pratique
mentionnée au présent article.

Le président de la juridiction saisie peut, en référé, enjoindre la cessation des
agissements en cause ou ordonner toute autre mesure provisoire.

Article 37

(Loin0 96-588 du 1 juillet 1996 Article 151 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

Aucune association ou coopérative d'entreprise ou d'administration ne peut,
de façon habituelle, offrir des produits à la vente, les vendre ou fournir des services
si ces activités ne sont pas prévues par ses statuts.

Article 37-1

(inséré par Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 15 II Journal Officiel du 3 juillet
1996)

II est interdit à toute personne d'offrir à la vente des produits ou de proposer
des services en utilisant, dans des conditions irrégulières , le domaine public de
l'Etat, des collectivités locales et de leurs établissements publics.

Les infractions à l'interdiction mentionnée à l'alinéa précédent sont
recherchées et constatées dans les conditions définies par les articles 45 à 47 et 52.

Les agents peuvent consigner, dans des locaux qu'ils déterminent et pendant
une durée qui ne peut être supérieure à un mois, les produits offerts à la vente et les
biens ayant permis la vente des produits ou l'offre de services .

La consignation donne lieu à l'établissement immédiat d'un procès-verbal.
Celui-ci comporte un inventaire des biens et des marchandises consignés ainsi que
la mention de leur valeur. Il est communiqué dans les cinq jours de sa clôture au
procureur de la République et à l'intéressé.

La juridiction peut ordonner la confiscation des produits offerts à la vente et
des biens ayant permis la vente des produits ou l'offre de services. La juridiction peut
condamner l'auteur de l'infraction à verser au Trésor public une somme
correspondant à la valeur des produits consignés, dans le cas où il n'a pas été
procédé à une saisie.

Titre V

DE LA CONCENTRATION ÉCONOMIQUE

Article 38

Tout projet de concentration ou toute concentration de nature à porter atteinte
à la concurrence notamment par création ou renforcement d'une position dominante
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peut être soumis, par le ministre chargé de l'économie, à l'avis du Conseil de la
concurrence.

Ces dispositions ne s'appliquent que lorsque les entreprises qui sont parties à
l'acte ou qui en sont l'objet ou qui leur sont économiquement liées ont soit réalisé
ensemble plus de 25 p. 100 des ventes, achats ou autres transactions sur un
marché national de biens, produits ou services substituables ou sur une partie
substantielle d'un tel marché, soit totalisé un chiffre d'affaires hors taxes de plus de
sept milliards de francs, à condition que deux au moins des entreprises parties à la
concentration aient réalisé un chiffre d'affaires d'au moins deux milliards de francs.

Article 39

La concentration résulte de tout acte, quelle qu'en soit la forme, qui emporte
transfert de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens, droits et
obligations d'une entreprise ou qui a pour objet, ou pour effet, de permettre à une
entreprise ou à un groupe d'entreprises d'exercer, directement ou indirectement, sur
une ou plusieurs autres entreprises une influence déterminante.

Article 40

Tout projet de concentration ou toute concentration ne remontant pas à plus
de trois mois peut être soumis au ministre chargé de l'économie par une entreprise
concernée. La notification peut être assortie d'engagements. Le silence gardé
pendant deux mois vaut décision tacite d'acceptation du projet de concentration ou
de la concentration ainsi que des engagements qui y sont joints. Ce délai est porté à
six mois si le ministre saisit le Conseil de la concurrence.

Article 41

Le Conseil de la concurrence apprécie si le projet de concentration ou la
concentration apporte au progrès économique une contribution suffisante pour
compenser les atteintes à la concurrence. Le conseil tient compte de la compétitivité
des entreprises en cause au regard de la concurrence internationale.

Article 42

Le ministre chargé de l'économie et le ministre dont relève le secteur économique
intéressé peuvent, à la suite de l'avis du Conseil de la concurrence, par arrêté
motivé et en fixant un délai, enjoindre aux entreprises, soit de ne pas donner suite au
projet de concentration ou de rétablir la situation de droit antérieure, soit de modifier
ou compléter l'opération ou de prendre toute mesure propre à assurer ou à rétablir
une concurrence suffisante.

Ils peuvent également subordonner la réalisation de l'opération à l'observation de
prescriptions de nature à apporter au progrès économique et social une contribution
suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence.

Ces injonctions et prescriptions s'imposent quelles que soient les stipulations des
parties.
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Article 43

Le Conseil de la concurrence peut, en cas d'exploitation abusive d'une position
dominante ou d'un état de dépendance économique, demander au ministre chargé
de l'économie d'enjoindre, conjointement avec le ministre dont relève le secteur, par
arrêté motivé, à l'entreprise ou au groupe d'entreprises en cause de modifier, de
compléter ou de résilier, dans un délai déterminé, tous accords et tous actes par
lesquels s'est réalisée la concentration de la puissance économique qui a permis les
abus même si ces actes ont fait l'objet de la procédure prévue au présent titre.

Article 44

La procédure applicable aux décisions du titre V est celle prévue au deuxième alinéa
de l'article 21 et aux articles 23 à 25. Toutefois, les intéressés doivent produire leurs
observations en réponse à la communication du rapport dans un délai d'un mois.

Ces décisions sont motivées et publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes avec l'avis du Conseil de la
concurrence.

En cas de non-respect de ces décisions ou des engagements mentionnés à l'article
40, le ministre chargé de l'économie et le ministre dont relève le secteur économique
intéressé peuvent, après consultation du Conseil de la concurrence, et dans les
limites de son avis, prononcer une sanction pécuniaire dont le montant est défini
conformément au troisième alinéa de l'article 13 de la présente ordonnance.

Titre VI

DES POUVOIRS D'ENQUÊTES

Article 45

Des fonctionnaires habilités à cet effet par le ministre chargé de l'économie peuvent
procéder aux enquêtes nécessaires à l'application de la présente ordonnance.

Les rapporteurs du Conseil de la concurrence disposent des mêmes pouvoirs pour
les affaires dont le conseil est saisi.

Des fonctionnaires de catégorie A du ministère chargé de l'économie, spécialement
habilités à cet effet par le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition
du ministre chargé de l'économie, peuvent recevoir des juges d'instruction des
commissions rôgatoires.

Article 46

Les enquêtes donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux et, le cas échéant,
de rapports.

Les procès-verbaux sont transmis à l'autorité compétente. Un double en est laissé
aux parties intéressées. Ils font foi jusqu'à preuve contraire.
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Article 47

Les enquêteurs peuvent accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transports à
usage professionnel, demander la communication des livres, factures et tous autres
documents professionnels et en prendre copie, recueillir sur convocation ou sur
place, les renseignements et justifications.

Ils peuvent demander à l'autorité dont ils dépendent de désigner un expert pour
procéder à toute expertise contradictoire nécessaire.

Article 48

Les enquêteurs ne peuvent procéder aux visites en tous lieux, ainsi qu'à la saisie de
documents, que dans le cadre d'enquêtes demandées par le ministre chargé de
l'économie ou le Conseil de la concurrence et sur autorisation judiciaire donnée par
ordonnance du président du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont
situés les lieux à visiter ou d'un juge délégué par lui. Lorsque ces lieux sont situés
dans le ressort de plusieurs juridictions et qu'une action simultanée doit être menée
dans chacun d'eux, une ordonnance unique peut être délivrée par l'un des
présidents compétents.

Le juge doit vérifier que la demande d'autorisation qui lui est soumise est fondée ;
cette demande doit comporter tous les éléments d'information de nature à justifier la
visite.

La visite et la saisie s'effectuent sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a
autorisées. Il désigne un ou plusieurs officiers de police judiciaire chargés d'assister
à ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement. Lorsqu'elles ont lieu en
dehors du ressort de son tribunal de grande instance, il délivre une commission
rogatoire pour exercer ce contrôle au président du tribunal de grande instance dans
le ressort duquel s'effectue la visite.

Le juge peut se rendre dans les locaux pendant l'intervention. A tout moment, il peut
décider la suspension ou l'arrêt de la visite. L'ordonnance mentionnée au premier
alinéa du présent article n'est susceptible que d'un pourvoi en cassation selon les
règles prévues par le code de procédure pénale. Ce pourvoi n'est pas suspensif.

La visite, qui ne peut commencer avant six heures ou après vingt et une heures, est
effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant.

Les enquêteurs, l'occupant des lieux ou son représentant ainsi que l'officier de police
judiciaire peuvent seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur
saisie.

Les inventaires et mises sous scellés sont réalisés conformément à l'article 56 du
code de procédure pénale.

Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont transmis au juge qui a ordonné
la visite.

Les pièces et documents qui ne sont plus utiles à la manifestation de la vérité sont
restitués à l'occupant des lieux.
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Article 49

Le président du Conseil de la concurrence est informé sans délai du déclenchement
et de l'issue des investigations mentionnées à l'article 48 lorsqu'elles ont été
diligentées à l'initiative du ministre chargé de l'économie et qu'elles se rapportent à
des faits susceptibles de relever des articles 7 et 8 ci-dessus.

Il peut proposer au conseil de se saisir d'office.

Article 50

Le président du Conseil de la concurrence désigne, pour l'examen de chaque affaire,
un ou plusieurs rapporteurs. A sa demande, l'autorité dont dépendent les agents
visés à l'article 45 désigne les enquêteurs et fait procéder sans délai à toute enquête
que le rapporteur juge utile. Ce dernier définit les orientations de l'enquête et est
tenu informé de son déroulement.

Article 51

Les enquêteurs peuvent, sans se voir opposer le secret professionnel, accéder à
tout document ou élément d'information détenu par les services et établissements de
l'Etat et des autres collectivités publiques.

Article 52

(Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 Article 322 Journal Officiel du 23 décembre
1992)

Sera puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 50 000 F , ou de
l'une de ces deux peines seulement, quiconque se sera opposé, de quelque façon
que ce soit, à l'exercice des fonctions dont les agents désignés à l'article 45 et les
rapporteurs du Conseil de la concurrence sont chargés en application de la présente
ordonnance.

Article 52-1

(inséré par Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 Article 291 Journal Officiel du
23décembre 1992)

Le fait, en diffusant, par quelque moyen que ce soit, des informations mensongères
ou calomnieuses, en jetant sur le marché des offres destinées à troubler les cours
ou des sur offres faites aux prix demandés par les vendeurs, ou en utilisant tout
autre moyen frauduleux, d'opérer ou de tenter d'opérer la hausse ou la baisse
artificielle du prix de biens ou de services ou d'effets publics ou privés, est puni de
deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amendé .

Lorsque la hausse ou la baisse artificielle des prix concerne des produits
alimentaires, la peine est portée à trois ans d'emprisonnement et 300 000 F
d'amende.

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article
encourent également les peines complémentaires suivantes :

LES ETUDES DU SES 168 OCTOBRE 1998



1 - L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités de
l'article 131-26 du code pénal ;

2- L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues
par l'article 131-35 du code pénal.

Article 52-2

(inséré par Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 Article 292 Journal Officiel du
23 décembre 1992)

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal des infractions définies aux deux
premiers alinéas de l'article 52-1 de la présente ordonnance.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1- L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

2- Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 9° de l'article 131-39 du même
code.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code porte sur l'activité
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Titre VII

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 53

(Loi n° 95-127 du 8 février 1995 Article 6 Journal Officiel du 9 février 1995)

Les règles définies à la présente ordonnance s'appliquent à toutes les activités de
production, de distribution et de services, y compris celles qui sont le fait de
personnes publiques notamment dans le cadre de conventions de délégation de
service public.

Article 54

La juridiction peut condamner solidairement les personnes morales au paiement des
amendes prononcées contre leurs dirigeants en vertu des dispositions de la présente
ordonnance et des textes pris pour son application.

Article 55

(Loi n° 96-588 du 1 juillet 1996 Article 16 Journal Officiel du 3 juillet 1996)

En cas de condamnation au titre des articles 31, 32, 34 et 35, la juridiction peut
ordonner que sa décision soit affichée ou diffusée dans les conditions prévues par
l'article 131-10 du code pénal.

LES ETUDES DU SES 169 OCTOBRE 1998



Lorsqu'une personne ayant fait l'objet, depuis moins de deux ans, d'une
condamnation pour l'une des infractions définies par les articles 28 et 31 à 35
commet la même infraction , le maximum de la peine d'amende encourue est porté
au double.

Lorsqu'une personne morale ayant fait l'objet, depuis moins de deux ans, d'une
condamnation pour l'une des infractions définies par les articles 31 à 33 commet la
même infraction, le taux maximum de la peine d'amende encourue est égal à dix fois
celui applicable aux personnes physiques pour cette infraction.

Article 56

Pour l'application de la présente ordonnance, le ministre chargé de l'économie ou
son représentant peut, devant les juridictions civiles ou pénales, déposer des
conclusions et les développer oralement à l'audience. Il peut également produire les
procès-verbaux et les rapports d'enquête.

Article 56 bis

(inséré par Loi n° 92-1282 du 11 décembre 1992 Article 11 Journal Officiel du 12
décembre 1992)

Pour l'application des articles 85 à 87 du Traité de Rome, le ministre chargé de
l'économie et les fonctionnaires qu'il a désignés ou habilités conformément aux
dispositions de la présente ordonnance, d'une part, le Conseil de la concurrence,
d'autre part, disposent des pouvoirs qui leur sont reconnus par les titres III, VI et VII
de la présente ordonnance, pour ce qui concerne le ministre et les fonctionnaires
susvisés, et par son titre III pour ce qui concerne le Conseil de la concurrence. Les
règles de procédure prévues par ces textes leur sont applicables.

Article 56 ter

(inséré par Loi n° 95-95 du 1 février 1995 Article 9 Journal Officiel du 2 février 1995)

Les organisations professionnelles peuvent introduire l'action devant la juridiction
civile ou commerciale pour les faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt
collectif de la profession ou du secteur qu'elles représentent, ou à la loyauté de
concurrence.

Article 57

Sont abrogés :

Le 2° de l'article 419 du code pénal ;

L'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la constatation, la poursuite et la
répression des infractions à la législation économique ;

La loi du 4 avril 1947 complétant et modifiant la législation économique ;

La loi n° 51-356 du 20 mars 1951 modifiée portant interdiction du système de vente
avec timbres, primes ou tous autres titres analogues ou avec primes en nature ;

La loi n° 77-806 du 19 juillet 1977 relative au contrôle de la concentration
économique et à la répression des ententes illicites et abus de position dominante ;
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Le second alinéa de l'article 45 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973
d'orientation du commerce et de l'artisanat ;

L'article 49 de la loi de finances du 14 avril 1952 ;

Les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 310-3 ainsi que les dispositions du
troisième et du quatrième alinéa de l'article L. 310-5 du code des assurances.

Article 58

Les articles 8-3 et 35 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des
transports intérieurs sont abrogés.

Les articles 32 et 33 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la
coordination et à l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers sont
maintenus provisoirement en vigueur jusqu'au 31 décembre 1991. Cette date peut
être avancée par décret.

Dès lors qu'elle constitue un élément d'évolution vers la libre concurrence, peut être
établie par décret une procédure contribuant à l'information sur les coûts des
transports routiers de marchandises et facilitant la gestion des entreprises.

Article 59

Le ministre chargé de l'économie reste compétent dans les conditions prévues aux
articles 53, 54, 56 et 57 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 pour se
prononcer sur les avis rendus par la commission de la concurrence antérieurement à
l'entrée en vigueur de la présente ordonnance. Il reste également compétent dans
les conditions fixées à l'article 55 de ladite ordonnance si la consultation du président
de la commission de la concurrence prévue au même article est déjà intervenue.

Si le rapport prévu par l'article 52 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 a déjà
été notifié aux parties intéressées, celles-ci disposent d'un délai de deux mois à
compter de la date de la notification pour présenter leurs observations ; elles
peuvent consulter les mémoires des autres parties dans les conditions prévues au
dernier alinéa de l'article 21 de la présente ordonnance. Les pouvoirs dévolus au
ministre chargé de l'économie en application des articles 53 et 54 de l'ordonnance
n° 45-1483 du 30 juin 1945 sont exercés par la commission de la concurrence et, à
compter de son installation, par le Conseil de la concurrence.

Demeurent valables les actes de constatation et de procédure établis conformément
aux dispositions de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945, et notamment ses
articles 52 à 55, et de l'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945.

Article 61

A titre transitoire, demeurent en vigueur les arrêtés réglementant, en application de
l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945, les prix des secteurs et des zones visés au
deuxième alinéa de l'article 1er de la présente ordonnance et énumérés au décret
prévu à l'article suivant.

Les dispositions de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 demeurent en vigueur
pour la réglementation du papier de presse.
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Article 62

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application de la présente
ordonnance.

Le titre I entrera en vigueur le 1er janvier 1987.
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ANNEXE X

DÉCRET DE CO-RESPONSABILITÉ PÉNALE

Décret n° 92-699 du 23 juillet 1992 (Journal Officiel du 24 juillet 1992).

Vu le code de la route ;

Vu le code du travail, et notamment l'article L.212-7 ;

Vu le règlement n° 3820-85 du Conseil des Communautés européennes du
20 décembre 1985 relatif à l'harmonisation de certaines dispositions en matière
sociale dans le domaine des transports par route ;

Vu le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif à la durée du travail dans les
entreprises de transport routier ;

Titre I

DES INFRACTIONS COMMISES PAR LES EMPLOYEURS DE

SALARIÉS AFFECTÉS À LA CONDUITE DE VÉHICULES DE

TRANSPORT ROUTIER DE PERSONNES OU DE MARCHANDISES

Article 1

Sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5eme classe tout
employeur, hormis ceux des conducteurs mentionnés à l'article R. 10-5 du Code de
la route, qui, directement ou indirectement, aura donné à un de ses salariés chargé
de la conduite d'un véhicule de transport routier de personnes ou de marchandises
des instructions incompatibles avec le respect des articles R.10, R.10-1, R.10-2 et
R.10-3 du Code de la route.

Article 2

Sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5eme classe tout
employeur auquel s'applique l'une ou l'autre des réglementations citées ci-dessus
qui, directement ou indirectement, aura donné à un de ses salariés chargé de la
conduite d'un véhicule de transport routier de personnes ou de marchandises des
instructions incompatibles avec le respect des dispositions ;

a- De l'article 6 du règlement n° 3820-85 du Conseil des communautés européennes
du 20 décembre 1985 susvisé relatives aux durées maximales de conduite ;

b- De l'article 8 du règlement n° 3820-85 du Conseil des communautés européennes
du 20 décembre 1985 susvisé relatives à la durée minimale du repos journalier,
ainsi qu'à la durée minimale du transport routier ;
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c- De l'article 7 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif à la durée quotidienne
du travail dans les entreprises de transport routier ;

d-De l'article L.212-7 du Code du travail relatives à la durée hebdomadaire du
travail.

Article 3

Sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5eme classe l'employeur
qui, directement ou indirectement, aura donné à un salarié des instructions
incompatibles avec le respect de dispositions du C de l'article R.54 et de l'article
R.54-1 du Code de la route relatives aux limites de poids des véhicules.

TITRE SI

DES INFRACTIONS COMMISES PAR LES DONNEURS D'ORDRE

AUX TRANSPORTEURS ROUTIERS DE MARCHANDISES

Article 4

Sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5eme classe tout
expéditeur, commissionnaire, affréteur, mandataire, destinataire ou tout autre
donneur d'ordres à un transporteur routier de marchandises qui, directement ou par
l'intermédiaire d'un mandataire ou d'un préposé, aura, par une fausse déclaration du
poids d'un chargement placé à bord d'un véhicule, provoqué un dépassement des
limites de poids fixées par les articles R.54 et R.58 du Code de la route.

Article 5

Sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5eme classe tout
expéditeur, commissionnaire, affréteur, mandataire, destinataire ou tout autre
donneur d'ordres qui aura, en connaissance de cause, donné à tout transporteur
routier de marchandises, ou à tout préposé de celui-ci, des instructions
incompatibles avec le respect ;

a- des dispositions de l'article 6 du règlement CEE n° 3820 du Conseil du
20 décembre 1985 susvisé relatives aux durées maximales de conduite
quotidienne ;

b- des dispositions du second paragraphe de l'article 7 du décret n° 83-40 du
26 janvier 1983 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport
routier;

c- des dispositions des articles R.10, R.10-1 et R.10-2 du Code de la route relatives
à la limitation de vitesse des véhicules ;

d- des dispositions du C de l'article R.54 et de l'article R.54-1 du Code de la route
relatives aux limites de poids des véhicules.
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ANNEXEXI

LOI RELATIVE AUX RELATIONS DE SOUS-TRAITANCE DANS LE
DOMAINE DU TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES

Loi n° 92-1445 du 31 décembre 1992 (Journal Officiel du 1e r janvier 1993, entrée en
application le 1e r avril 1993). Cette annexe donne le texte consolidé de l'ordonnance.
Il n'a pas force de loi et ne sert qu'à suivre les différentes modifications subies par la
loi.

Article 1

Entrent dans le champ d'application de la présente loi :

- les contrats par lesquels un transporteur routier de marchandises ou un
commissionnaire de transport confie à un transporteur routier de marchandises
l'exécution d'une ou plusieurs opérations de transport de marchandises
nécessitant l'utilisation intégrale d'au moins un véhicule ;

- les contrats par lesquels un transporteur routier de marchandises ou un loueur de
véhicules confie à un loueur de véhicules industriels l'exécution d'une ou plusieurs
opérations de mise à disposition d'un véhicule avec conducteur.

Article 2

Chacun des contractants doit être en mesure de produire un document justifiant du
prix conclu pour l'exécution des opérations visées à l'article 1er.

Article 3

(Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 article 37, Journal Officiel du 6 juillet 1996)

Est puni d'une amende de 600 000 F le fait pour le donneur d'ordres de rémunérer
les contrats visés à l'article 1er par un prix qui ne permet pas de couvrir à la fois :

- les charges entraînées par les obligations légales et réglementaires, notamment
en matière sociale et de sécurité ;

- les charges de carburant et d'entretien des véhicules ;

- les amortissements ou loyers des véhicules ;

- les frais de route des conducteurs des véhicules ;

- les frais de péage ;

- les frais de documents de transport et les timbres fiscaux ;

- et, pour les entreprises unipersonnelles, la rémunération du chef d'entreprise.
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Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal de l'infraction prévue au présent
article.

La peine encourue par les personnes morales est l'amende suivant les modalités
prévues à l'article 131-38 du code pénal.

L'action est engagée par le ministère public, le ministre chargé de l'économie ou son
représentant.

Le transporteur ou le loueur évincé en raison d'un prix trop bas et les organisations
professionnelles de transporteurs routiers, de commissionnaires de transports et de
loueurs de véhicules industriels, représentatives au niveau national, peuvent se
porter partie civile.

Le ministre chargé de l'économie ou son représentant peut, devant la juridiction
compétente, déposer des conclusions et les développer oralement à l'audience. Il
peut également produire les procès-verbaux et les rapports d'enquête.

L'action est prescrite dans le délai d'un an à compter de la date de fin d'exécution du
contrat.

Article 4

(Loi n° 93-949 du 26 juillet 1993 article 2, Journal Officiel du 27 juillet 1993)

(Loi n6 95-96 du 1er février 1995 article 22, Journal Officiel du 2 février 1995)

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant conformément aux
dispositions du code de procédure pénale, les fonctionnaires mentionnés au premier
alinéa de l'article 45 de l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre. 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence peuvent rechercher et constater les infractions
aux dispositions de l'article 2 et des quatre premiers alinéas de l'article 3 de la
présente loi dans les conditions fixées par l'article L. 141-1 du code de la
consommation.

Les agents de contrôle des transports terrestres relevant du ministre des transports
sont également habilités à rechercher et à constater, par procès-verbal, les
infractions aux dispositions de l'article 2.

Le refus de leur communiquer le document mentionné à cet article est puni d'une
peine de six mois d'emprisonnement et d'une peine d'amende de 25 000 F .

Pour accomplir leur mission, les agents visés au deuxième alinéa ci-dessus ont
accès aux locaux de l'entreprise, à l'exclusion des locaux servant de domicile, entre
huit heures et vingt heures.

Le procureur de la République est préalablement avisé des opérations envisagées.
Les procès-verbaux, qui font foi jusqu'à preuve du contraire, lui sont transmis sans
délai. Copie en est adressée à l'intéressé.
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Article 5

Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux contrats concernant les
transports intérieurs ainsi qu'aux contrats comportant à la fois des opérations de
transport intérieur et de transport international.

Des décrets précisent, en tant que de besoin, les modalités d'application de la
présente loi.

A l'ouverture de la deuxième session ordinaire de 1994-1995, le ministre chargé de
l'économie et le ministre chargé des transports présenteront au Parlement un rapport
commun sur les conditions d'application de la présente loi, ainsi que sur les
modifications à apporter à cette dernière, en tant que de besoin.

Article 6

Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le premier jour du troisième
mois suivant celui de sa publication

Article 7

(inséré par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 article 8, Journal Officiel du 9 juillet 1996)

Les articles 1er, 2, 3, 4 et les deux premiers alinéas de l'article 5 de la présente loi
sont applicables dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie, sous réserve des
adaptations suivantes :

I- A l'article 3, il y a lieu de lire : « le haut-commissaire de la République ou son
représentant » au lieu de : « le ministre chargé de l'économie ou son
représentant ».

Pour l'application du présent article au territoire de la Nouvelle-Calédonie, les
valeurs exprimées en francs sont remplacées par les valeurs en francs C.F.P. ci-
après :

- au premier alinéa : 10 800 000 F C.F.P. ;

- au cinquième alinéa : 21 600 000 F C.F.P.

II- L'article 4 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

Dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie, les officiers et agents de police
judiciaire recherchent et constatent les infractions aux dispositions de l'article 2 et
des quatre premiers alinéas de l'article 3 de la présente loi.

Pour l'application du présent article au territoire de la Nouvelle-Calédonie, la
valeur : « 25 000 F » est remplacée par la valeur : « 450 000 F C.F.P. ».

III- Au début du deuxième alinéa de l'article 5, il y a lieu de lire : « Des délibérations
du congrès » au lieu de : « Des décrets ».

IV- La présente loi s'applique dans ce territoire aux contrats de sous-traitance
conclus à partir du 1er janvier 1997.
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ANNEXEXII

LES 16 MESURES D'URGENCE (13 DÉCEMBRE 1993)

Le 13 décembre 1993, Bernard BOSSON, Ministre des transports, annonce
16 mesures d'urgence, suite aux premières propositions de Georges DOBIAS début
octobre 1993 :

1. Relèvement de la capacité financière
2. Renforcement de l'attestation de capacité
3. Identification des entreprises inscrites au registres
4. Manuels d'information remis aux nouveaux patrons par les greffes
5. Adapter le droit commercial au transport
6. Renforcer les moyens de contrôle
7. Mettre hors service le matériel en mauvais état
8. Relèvement des sanctions pénales pour les dépassements de temps de

conduite, pour l'absence ou la surimpression de disques
9. Assurer une meilleure prévention des accidents du travail
10. Renforcer l'inspection du travail des transports
11. Réactiver les commissions des sanctions administratives
12. Appliquer la loi sur la sous-traitance de façon ciblée
13. Améliorer le partenariat entre chargeurs et transporteurs
14. Créer un délit de débranchement du limiteur de vitesse
15. Mieux réprimer la fraude sur le chronotachygraphe
16. Améliorer la pratique des immobilisations de véhicules
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ANNEXEXIII

LES 46 PROPOSITIONS DU CONTRAT DE PROGRÈS

1. Gel temporaire des délivrances d'autorisation
2. Résorption du matériel en mauvais état d'entretien
3. Montant de la capacité financière
4. Capacité financière pour les entreprises existantes
5. Délai de mise en demeure pour le respect de la condition de capacité

financière
6. La capacité financière et l'honorabilité, critères de délivrance des autorisations
7. Circulaire interministérielle sur les priorités du contrôle
8. Fixation d'orientations pluriannuelles sur un renforcement des moyens de

contrôle
9. Lutte contre l'exercice illégal des professions réglementées du transport
10. Action des Commissions des sanctions administratives vis-à-vis des infractions

graves ou répétées
11. retraits partiels d'autorisation
12. Renforcement de l'efficacité des sanctions pénales pour les infractions à la

réglementation sur les temps de conduite et de repos
13. Amélioration de la pratique des immobilisations et de la sanction des ruptures
14. Création d'une infraction délictuelle pour débranchement du limiteur de vitesse
15. Chronotachygraphe - Décision communautaire sur un appareil informatisé et

répression accrue des fraudes
16. Application ciblée de la loi sur la sous-traitance routière
17. Sécurité et prévention des accidents du travail
18. Contacts entrants / organisations professionnelles
19. Information professionnelle
20. Label de qualité
21. Modification du privilège du transporteur
22. Amélioration du partenariat
23. Inspection du travail (transports)
24. Décompte des temps et bulletin de salaire
25. Formation des conducteurs routiers
26. Développement de la formation continue dans les transports
27. Professionnalisme et classifications
28. Mesures innovantes pour l'emploi et l'organisation du travail
29. Réduction des temps d'activité des conducteurs routiers
30. Mieux utiliser les crédits d'aides au conseil
31. Évolution du système de régulation de l'accès au marché de transport intérieur
32. Information financière
33. Poids et dimensions
34. Approfondissement des missions du CNR
35. Documents de transport
36. Mesures financières
37. Partenariat assurances
38. infrastructures de transport
39. Qualité
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40. Aide à la cessation d'activité d'entreprises artisanales
41. Organisation de la sécurité dans les transports routiers
42. Création d'un observatoire social
43. Lutte contre les pratiques faussant le bon fonctionnement du marché
44. Clarification de l'exercice de la sous-traitance
45. Contrat de transport
46. Regroupement d'entreprises
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ANNEXE M

LA LOI MODERNISATION - SECURITE DES TRANSPORTS, DITE LOI
« BOSSON »

Loi n°95-96 du 1er février 1995 (Journal Officiel du 2 février 1995), concernant les
clauses abusives et la présentation des contrats et régissant diverses activités
d'ordre économique et commerciale. En réalité, seul le chapitre II porte sur le
transport routier.

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux opérations

de transports routiers

Article 24

- Toute opération de transport routier de marchandises pour compte d'autrui est
rémunérée sur la base :

- des prestations effectivement accomplies par le transporteur et ses préposés ;

- des durées pendant lesquelles le véhicule et son équipage sont à disposition en
vue du chargement et du déchargement ;

- de la durée nécessaire pour la réalisation du transport dans les conditions
compatibles avec le respect des réglementations de sécurité telles qu'elles
résultent notamment du deuxième alinéa de l'article 9 de la loi n° 82-1153 du 30
décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs. Un décret en Conseil d'Etat
précise les modalités particulières d'application du présent article lorsqu'une
opération de transport implique plusieurs opérations successives de chargement
ou de déchargement.

Article 25

En vue de l'exécution d'un contrat de transport routier de marchandises pour compte
d'autrui, le cocontractant de l'entreprise de transport qui effectue la prestation est
tenu, préalablement à la présentation du véhicule au chargement, de transmettre à
celui-ci par écrit ou par tout autre procédé permettant la mémorisation, les
informations nécessaires à l'exécution du contrat, la liste des prestations annexes
convenues ainsi que son acceptation des différentes durées prévues pour la
réalisation du contrat et des conditions de rémunération des différentes opérations.
Les prestations annexes sont les prestations autres que la conduite du véhicule la
préparation de celui-ci aux opérations de chargement et de déchargement et la mise
en oeuvre des matériels spécialisés attachés au véhicule.
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Article 26

L'exécution des prestations prévues au contrat donne lieu à l'établissement par le
transporteur d'un document qui est rempli au fur et à mesure de l'opération de
transport. Ce documenté qui est conservé dans le véhicule, mentionne les dates et
heures d'arrivée et de départ du véhicule ou de l'ensemble routier, tant au lieu de
chargement qu'au lieu de déchargement, ainsi que les prestations annexes prévues
effectuées par son équipage.

Le dépassement des durées de réalisation des opérations de chargement et de
déchargement par rapport à celles qui avaient été acceptées par le cocontractant
ouvre doit à un complément de rémunération lorsque ce dépassement n'est pas
imputable au fait du transporteur. Il en est de même pour toute prestation annexe
non prévue au contrat de transport.

Le document prévu au premier alinéa fait foi jusqu'à preuve contraire des modalités
d'exécution du contrat. Il doit être signé par le remettant ou son représentant sur le
lieu de chargement et par le destinataire ou son représentant sur le lieu de
déchargement.

Le refus non motivé de signature engage la responsabilité des personnes désignées
à l'alinéa précédent.

Article 27

Toute prestation annexe non prévue au contrat de transport routier de marchandises
qui cause un: dommage engage la responsabilité de l'entreprise bénéficiaire de la
prestation.

Article 28

Les dispositions du présent chapitre sont d'ordre public.
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ANNEXE XV

LOI RELATIVE AU DÉVELOPPEMENT ET À LA PROMOTION DU
COMMERCE ET DE L'ARTISANAT, DITE « LOI RAFFARIN »

Loi n°96-603 du 5 juillet 1996 (Journal Officiel du 6 juillet 1996).

TITRE 1er

MESURES RELATIVES À L'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

Article 1

L'article 1er de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et
de l'artisanat est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

"Le commerce et l'artisanat ont pour fonction de satisfaire les besoins des
consommateurs, tant en ce qui concerne les prix que la qualité des services et
des produits offerts. Ils doivent participer au développement de l'emploi et
contribuer à accroître la compétitivité de l'économie nationale, animer la vie
urbaine et rurale et améliorer sa qualité." ;

b) Le troisième alinéa est complété par les mots : "et ne soit préjudiciable à
l'emploi" ;

c) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

"Les implantations extensions, transferts d'activités existantes et changements de
secteur d'activité d'entreprises commerciales et artisanales doivent répondre aux
exigences de l'aménagement du territoire, de la protection de l'environnement et de
la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en particulier contribuer au maintien des
activités dans les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage des
agglomérations par le développement des activités en centre-ville et dans les zones
de redynamisation urbaine.

"Ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements commerciaux,
à leur adaptation à l'évolution des modes de consommation et des techniques de
commercialisation au confort d'achat du consommateur et à l'amélioration des
conditions de travail des salariés.

"Dans le respect des orientations définies ci-dessus, le Gouvernement arrête un
programme national de développement et de modernisation des activités
commerciales et artisanales qui est rendu public avant le 31 décembre 1996."

Article 2

Le premier alinéa de l'article 3 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée
est supprimé.
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Article 3

Au titre III de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée, l'intitulé du chapitre II
est ainsi rédigé : "Chapitre II. - L'équipement commercial".

Article 4

- L'article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi modifié :

a) Les deuxième à septième alinéas sont remplacés par onze alinéas ainsi rédigés :

"Dans le cadre des principes définis aux articles 1er et 4 ci-dessus, la commission
statue en prenant en considération :

"- l'offre et la demande globales pour chaque secteur d'activité dans la zone de
chalandise concernée ;

"- la densité d'équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone ;

"- l'effet potentiel du projet sur l'appareil commercial et artisanal de cette zone et des
agglomérations concernées, ainsi que sur l'équilibre souhaitable entre les différentes
formes de commerce ;

"- l'impact éventuel du projet en termes d'emplois salariés et non salariés ;

"- les conditions d'exercice de la concurrence au sein du commerce et de l'artisanat ;

"- les engagements des demandeurs de création de magasins de détail à
prédominance alimentaire de créer dans les zones de redynamisation urbaine ou les
territoires ruraux de développement prioritaire des magasins de même type, d'une
surface de vente inférieure à 300 mètres carrés, pour au moins 10 p. 100 des
surfaces demandées.

"Les décisions de la commission départementale se réfèrent aux travaux de
l'observatoire départemental d'équipement commercial.

"L'observatoire départemental d'équipement commercial collecte les éléments
nécessaires à l'élaboration des schémas de développement commercial dans le
respect des orientations définies à l'article 1er ci-dessus. Il prend en considération,
s'il y a lieu, les orientations des directives territoriales d'aménagement mentionnées
à l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme et des schémas régionaux
d'aménagement et de développement du territoire prévus à l'article 34 de la loi n°
83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences, entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat.

"Le schéma de développement commercial est élaboré et rendu public dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

"Le Gouvernement dépose sur le bureau des assemblées avant le 31 décembre
1997, un rapport sur la mise en place et le contenu prévisionnel des schémas de
développement commercial."

b) Dans le huitième alinéa, les mots : "ou L. 123-13" sont supprimés ;

c) Au dernier alinéa, les mots : "d'un certificat d'urbanisme déclarant que le terrain
peut être utilisé pour l'opération envisagée et" sont supprimés ;

d) II est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

"Les demandes portant sur la création d'un magasin de commerce de détail ou d'un
ensemble commercial tel que défini à l'article 29-1 ci-après d'une surface de vente
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supérieure à 6 000 mètres carrés sont accompagnées des conclusions d'une
enquête publique portant sur les aspects économiques, sociaux et d'aménagement
du territoire du projet prescrite dans les conditions fixées par un décret en Conseil
d'Etat. Cette enquête est réalisée conjointement à l'enquête publique prévue en
application de l'article 1er de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement
lorsque celle-ci s'impose dans le cadre de l'instruction du permis de construire."

Article 5

- L'article 29 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi rédigé :

"Article 29. - I. - Sont soumis à une autorisation d'exploitation commerciale les
projets ayant pour objet :

"1° La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente
supérieure à 300 mètres carrés, résultant soit d'une construction nouvelle, soit de la
transformation d'un immeuble existant ;

"2° L'extension de la surface de vente d'un magasin de commerce de détail ayant
déjà atteint le seuil des 300 mètres carrés ou devant le dépasser par la réalisation du
projet. Est considérée comme une extension l'utilisation supplémentaire de tout
espace couvert ou non, fixe ou mobile, et qui n'entrerait pas dans le cadre de l'article
27 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion
du commerce et de l'artisanat ;

"3° La création ou l'extension d'un ensemble commercial tel que défini à l'article 29-1
d'une surface de vente totale supérieure à 300 mètres carrés ou devant dépasser ce
seuil par la réalisation du projet ;

"4° La création ou l'extension de toute installation de distribution au détail de
carburants, quelle qu'en soit la surface de vente, annexée à un magasin de
commerce de détail mentionné au 1° ci-dessus ou à un ensemble commercial
mentionné au 3° ci-dessus et située hors du domaine public des autoroutes et routes
express ;

"5° La réutilisation à usage de commerce de détail d'une surface de vente
supérieure à 300 mètres carrés libérée à la suite d'une autorisation de création de
magasin par transfert d'activités existantes, quelle que soit la date à laquelle a été
autorisé ce transfert ;

"6° La réouverture au public, sur le même emplacement, d'un magasin de commerce
de détail d'une surface de vente supérieure à 300 mètres carrés dont les locaux ont
cessé d'être exploités pendant deux ans, ce délai ne courant en cas de procédure de
redressement judiciaire de l'exploitant que du jour où le propriétaire a recouvré la
pleine et entière disposition des locaux;

"7° Les constructions nouvelles, les extensions ou les transformations d'immeubles
existants entraînant la constitution d'établissement hôteliers d'une capacité
supérieure à 30 chambres hors de la région d'Ile-de-France et à 50 chambres dans
cette dernière.

"Lorsqu'elle statue sur ces demandes, la commission départementale d'équipement
commercial recueille l'avis préalable de la commission départementale d'action
touristique, présenté par le délégué régional au tourisme, qui assiste à la séance.
Outre les critères prévus à l'article 28, elle statue en prenant en considération la
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densité d'équipements hôteliers dans la zone concernée.

"Les deux alinéas précédents ne s'appliquent pas aux départements d'outre-mer.

"Le Gouvernement déposera, avant le 30 septembre 1998, sur le bureau des
assemblées parlementaires, un rapport sur l'impact de cette mesure sur l'évolution
du parc hôtelier ainsi que sur les conditions d'exercice de la profession d'hôtelier ;

"8° Tout changement de secteur d'activité d'un commerce d'une surface de vente
supérieure à 2 000 mètres carrés est également soumis à l'autorisation d'exploitation
commerciale prévue au présent article. Ce seuil est ramené à 300 mètres carrés
lorsque l'activité nouvelle du magasin est à prédominance alimentaire.

"II. - Les regroupements de surface de vente de magasins voisins, sans création de
surfaces de vente supplémentaires, n'excédant pas 1 000 mètres carrés, ou 300
mètres carrés lorsque l'activité nouvelle est à prédominance alimentaire, ne sont pas
soumis à une autorisation d'exploitation commerciale.

"III. - Les pharmacies ne sont pas soumises à une autorisation d'exploitation
commerciale ni prises en compte pour l'application du 3° du I ci-dessus.

"IV. - Les halles et marchés d'approvisionnement au détail couverts ou non, établis
sur les dépendances du domaine public et dont la création est décidée par le conseil
municipal, ainsi que les parties du domaine public affecté aux gares ferroviaires
d'une surface maximum de 1 000 mètres carrés, ne sont pas soumis à une
autorisation d'exploitation commerciale.

"V. - La création ou l'extension de garages ou de commerces de véhicules
automobiles disposant d'atelier d'entretien et de réparation n'est pas soumise à une
autorisation d'exploitation commerciale, lorsqu'elle conduit à une surface totale de
moins de 1 000 mètres carrés.

"VI. - L'autorisation d'exploitation commerciale, doit être délivrée préalablement à
l'octroi du permis de construire s'il y a lieu, ou avant la réalisation du projet si le
permis de construire n'est pas exigé.

"L'autorisation est accordée par mètre carré de surface de vente ou par chambre.

"Une nouvelle demande est nécessaire lorsque le projet encours d'instruction ou
dans sa réalisation subit des modifications substantielles dans la nature du
commerce ou des surfaces de vente. Il en est de même en cas de modification de la
ou des enseignes désignées par le pétitionnaire.

"L'autorisation préalable requise pour la création de magasins de commerce de
détail n'est ni cessible ni transmissible."

Article 6

- Le premier alinéa de l'article 29-1 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 est
supprimé.

Article 7

- L'article 29-1 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

"Toutefois les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux zones
d'aménagement concerté créées dans un centre urbain, en vertu de l'article L. 311-1
du code de l'urbanisme."
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Article 8

- L'article 30 de la loi n,° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :

"La commission départementale d'équipement commercial est présidée par le préfet
qui, sans prendre part au vote, informe la commission sur le contenu du programme
national prévu à l'article 1er et sur le schéma de développement commercial
mentionné à l'article 28." ;

b) Le I est ainsi rédigé :

" I . - Dans les départements autres que Paris elle est composée :

a) Des trois élus suivants :

"- le maire de la commune d'implantation ;

"- le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière d'aménagement de l'espace et de développement dont est membre la
commune d'implantation ou, à défaut, le conseiller général du canton d'implantation ;

"- le maire de la commune la plus peuplée de l'arrondissement, autre que la
commune d'implantation ; en dehors des départements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et des communes de l'Essonne, du Val d'Oise,
des Yvelines et de Seine-et-Marne appartenant à l'agglomération parisienne, dans le
cas où la commune d'implantation appartient à une agglomération multicommunale
comportant au moins cinq communes, le maire de la commune la plus peuplée est
choisi parmi les maires des communes de ladite agglomération ;

"b) Des trois personnalités suivantes :

"- le président de la chambre de commerce et d'industrie dont la circonscription
territoriale comprend la commune d'implantation, ou son représentant ;

"- le président de la chambre de métiers dont la circonscription territoriale comprend
la commune d'implantation, ou son représentant ;

"- un représentant des associations de consommateurs du département.

"Lorsque le maire de la commune d'implantation ou le maire de la commune la plus
peuplée visée ci-dessus, est également le conseiller général du canton, le préfet
désigne pour remplacer ce dernier un maire d'une commune située dans
l'agglomération multicommunale ou l'arrondissement concernés." ;

c) Le II et ainsi rédigé :

"II. - Dans le département de Paris, elle est composée :

"a) Des trois élus suivants :

"- le maire de Paris ;

"- le maire de l'arrondissement du lieu d'implantation ;

"- un conseiller d'arrondissement désigné par le Conseil de Paris ;

"b) Des trois personnalités suivantes :

"- le président de la chambre de commerce et d'industrie de Paris ou son

représentant ;

"- le président de la chambre de métiers de Paris ou son représentant ;
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"- un représentant des associations de consommateurs du département." ;

d) Au III, le troisième alinéa est ainsi rédigé :

"Les responsables des services déconcentrés de l'Etat chargés de l'équipement, de
la concurrence et de la consommation ainsi que de l'emploi assistent aux séances."

Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

"Les demandes d'autorisation sont présentées selon des modalités fixées par décret
en Conseil d'Etat ; les demandes ne conduisant pas à des surfaces de vente
supérieures à 1 000 mètres carrés font l'objet de modalités simplifiées." ,

Article 9

- L'article 31 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi rédigé :

"Article 31. - La commission départementale d'équipement commercial suivant une
procédure fixée par décret, autorise les projets par un vote favorable de quatre de
ses membres. Le procès-verbal indique le sens de vote émis par chacun des
membres."

Article 10

- L'article 32 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du premier alinéa :

1° Les mots : "trois mois" sont remplacés par les mots : "quatre mois" ;

2° Les mots : "de l'article 28" sont remplacés par les mots : "des articles 1er et 28" ;

b) Au deuxième alinéa, les mots : "de trois membres de la commission" sont
remplacés par les mots : "de deux membres de la commission, dont l'un est un élu" ;

c) II est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

"En cas de rejet pour un motif de fond de la demande d'autorisation par la
commission nationale susmentionnée, il ne peut être déposé de nouvelle demande
par le même pétitionnaire, pour un même projet, sur le même terrain pendant une
période d'un an à compter de la date de la décision de la commission nationale."

Article 11

- 1 . - L'article 33 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : .

"Il est créé une Commission nationale d'équipement commercial comprenant huit
membres nommés, pour une durée de six ans non renouvelable, par décret pris sur
le rapport du ministre chargé du commerce. La commission est renouvelée par
moitié tous les trois ans." ;

b) Le septième alinéa est ainsi rédigé :

"- quatre personnalités désignées pour leur compétence en matière de distribution,
de consommation, d'aménagement du territoire ou d'emploi à raison d'une par le
président de l'Assemblée nationale, une par le président du Sénat, une part le
ministre chargé du commerce et une par le ministre chargé de l'emploi."
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II. - Par dérogation aux dispositions de l'article 33 de la loi n° 73-1193 du 27
décembre 1993 précitée telles que modifiées par le I du présent article :

a) Les membres de la commission dont le mandat vient à expiration le 26 septembre
1996, par application de l'article 92 de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, peuvent être nommés une
nouvelle fois ;

b) Un tirage au sort désignera, parmi les membres de la commission qui entrera en
fonction après le 26 septembre 1996, quatre membres dont le mandat prendra fin au
terme d'une période de trois ans, dont deux parmi les personnalités désignées pour
leur compétence.

Article 12

- I. - Après le premier alinéa du I de l'article 1648 AA du code général des impôts, il
est inséré trois alinéas ainsi rédigés :

"Pour les créations et extensions de magasins de commerce de détail qui font l'objet
d'une autorisation délivrée en application des dispositions des 1°, 2° et 3° de l'article
29 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée, modifié par les articles 89 et
91 de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier ou du I du même article tel qu'il est issu de la loi n° 96-603
du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de
l'artisanat, la répartition prévue au premier alinéa s'applique ;

"1° Aux créations de magasins d'une surface de vente supérieure à 1 000 mètres
carrés ;

"2° Aux extensions de surface de vente supérieures à 200 mètres carrés portant sur
des magasins d'une surface de vente supérieure à 1 000 mètres carrés ou devant
atteindre cette superficie par la réalisation du projet. Pour l'application de cette
disposition, la surface de vente s'entend de celle résultant d'une construction ou de
la transformation d'un immeuble."

II. - Dans la première phrase du deuxième alinéa du I de l'article 1648 AA du code
général des impôts, les mots : "au premier alinéa" sont remplacés par les mots : "aux
quatre premiers alinéas".

III. - Dans la première phrase du troisième alinéa du I de l'article 1648 AA du code
général des impôts, les mots : "deux alinéas précédents" sont remplacés par les
mots : "cinq alinéas précédents".

Article 13

-Aucune demande d'autorisation ne peut être enregistrée pour les projets de
constructions nouvelles ou de transformation d'immeubles existants entraînant la
création de magasins de commerce de détail avant le 14 octobre 1996.

Les demandes d'autorisation enregistrées avant la date de publication de la présente
loi, sur lesquelles la commission départementale n'a pas statué, sont annulées et
font l'objet d'un nouvel enregistrement après avoir été mises en conformité avec les
dispositions de la présente loi et de ses textes d'application.

Les dispositions des deux premiers alinéas ci-dessus ne sont pas applicables aux
demandes d'autorisation présentées :
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- dans les agglomérations nouvelles délimitées en application de la loi n° 83-636 du
13 juillet 1983 portant modification du statut des agglomérations nouvelles, ou
dans les communes situées à l'intérieur du périmètre d'un établissement public
d'aménagement de ville nouvelle et ayant passé convention avec l'Etat en
application de l'article 10 de la même loi ;

- dans le cadre de l'opération d'aménagement autorisée par l'article 1er de la loi
n° 93-1435 du 31 décembre 1993 relative à la réalisation d'un grand stade à

. Saint-Denis (Seine-Saint-Denis) en vue de la Coupe du monde de football de
1998;

- dans un centre urbain doté d'une zone d'aménagement concerté dans les
communes de plus de 40 000 habitants.

Jusqu'à l'entrée en vigueur des textes d'application du titre 1er de la présente loi, ces
demandes d'autorisation sont examinées selon les dispositions des lois et
règlements en vigueur avant la publication de la présente loi.

Lorsque la Commission nationale d'équipement commercial statue sur un recours
formé contre une décision prise par une commission départementale d'équipement
commercial avant l'entrée en vigueur de la présente loi, elle se prononce en fonction
des lois et règlement en vigueur au moment où la commission départementale
d'équipement commercial a pris sa décision. Pour les recours en instance devant
cette commission à la date du 26 septembre 1996 ou pour ceux qui seraient
enregistré ultérieurement, le délai de quatre mois prévu au deuxième alinéa de
l'article 32 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée court à compter de la
date de publication du décret portant nomination des membres de la Commission
nationale d'équipement commercial.

Article 14

- Après l'article 36 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée, il est inséré
un chapitre II bis ainsi rédigé :

"Chapitre II bis

"Les équipements cinématographiques

"Article 36-1. - I. - II est créé une commission départementale d'équipement
cinématographique. La commission statue sur les demandes d'autorisation qui lui
sont présentées en vertu des dispositions du II ci-après.

"Sont soumis pour autorisation à la commission départementale d'équipement
cinématographique, préalablement à la délivrance du permis de construire s'il y a
lieu et avant réalisation si le permis de construire n'est pas exigé, les projets ayant
pour objet :

"1° La création d'un ensemble de salles de spectacles cinématrographiques
comportant plus de 1 500 places résultant soit d'une construction nouvelle, soit de la
transformation d'un immeuble existant ;

"2° L'extension d'un ensemble de salles de spectacles cinématographiques en
exploitation depuis moins de cinq ans ayant déjà atteint le seuil de 1 500 places ou
devant le dépasser par la réalisation du projet ;

"3° L'extension d'un ensemble de salles de spectacles cinématographiques en
exploitation depuis plus de cinq ans ayant déjà atteint le seuil de 2 000 places ou
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devant le dépasser par la réalisation du projet.

"II. - Dans le cadre des principes définis aux articles 1er, 3 et 4, la commission statue
en prenant en considération les critères suivants :

"- l'offre et la demande globales de spectacles cinématographiques en salle dans la
zone d'attraction concernée : fréquentation cinématographique observée dans la
zone pour comparaison à la moyenne nationale de fréquentation, situation de la
concurrence, accès des films en salles, accès des salles aux films ;

"- la densité d'équipement en salles de spectacles cinématographiques dans cette
zone ; nature et composition du parc des salles ;

"- l'effet potentiel du projet sur la fréquentation cinématographique, sur les salles de
spectacles de la zone d'attraction et sur l'équilibre souhaitable entre les différentes
formes d'offre de spectacles cinématographiques en salles;

"- la préservation d'une animation culturelle et économique suffisante de la vie
urbaine et l'équilibre des agglomérations ;

"- les efforts d'équipement et de modernisation effectués dans la zone d'attraction et
leur évolution récente, ainsi que les investissements de modernisation en cours de
développement et l'impact du projet sur ces investissements.

"Pour la détermination des seuils de 1 500 et 2 000 places, sont regardées comme
faisant partie d'un même ensemble les salles répondant à l'un des critères définis
aux deuxième et troisième alinéas de l'article 29-1. Ces seuils se substituent à ceux
prévus à l'article 29.

"Article 36-2. - La commission départementale d'équipement cinématographique est
présidée par le préfet, qui, sans prendre part au vote, informe la commission sur le
contenu du programme national prévu à l'article 1er et sur le schéma de
développement commercial mentionné à l'article 28.

"I . - Dans les départements autres que Paris, elle est composée de sept membres :

"- le maire de la commune d'implantation ;

"- le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière d'aménagement de l'espace et de développement dont est membre la
commune d'implantation ou, à défaut, le conseiller général du canton d'implantation ;

"- le maire de la commune la plus peuplée de l'arrondissement autre que la
commune d'implantation ; en dehors des départements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et des communes de l'Essonne, du Val-d'Oise,
des Yvelines et de Seine-et-Marne, appartenant à l'agglomération parisienne, dans
le cas où la commune d'implantation appartient à une agglomération
multicommunale comportant au moins cinq communes, le maire de la commune la
plus peuplée et choisi parmi les communes de ladite agglomération ;

"- un membre du comité consultatif de la diffusion cinématographique désigné par
son président ayant la qualité de magistrat ;

"- le président de la chambre de métiers dont la circonscription territoriale comprend
la commune d'implantation ou son représentant ;

"- le président de la chambre de commerce et d'industrie dont la circonscription
territoriale comprend la commune d'implantation ou son représentant ;

"- un représentant des associations de consommateurs du département.
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"Lorsque le maire de la commune d'implantation ou le maire de la commune la plus
peuplée visée ci-dessus est également le conseiller général du canton, le préfet
désigne pour remplacer ce dernier un maire d'une commune située dans
l'agglomération multicommunale ou l'arrondissement concerné.

"II. - Dans le département de Paris, la commission est composée de sept membres :

"- le maire de Paris ou son représentant ;

"- le maire de l'arrondissement du lieu d'implantation ;

"- un conseiller d'arrondissement désigné par le conseil de Paris ;

"- un membre du comité consultatif de la diffusion cinématographique désigné par
son président ;

"- le président de la chambre du commerce et d'industrie de Paris ou son
représentant ;

"- le président de la chambre de métiers de Paris ou son représentant ;

"- un représentant des associations de consommateurs du département.

"III. - Tout membre de la commission départementale d'équipement
cinématographique doit informer le préfet des intérêts qu'il détient et de la fonction
qu'il exerce dans une activité économique.

"Aucun membre de la commission ne peut délibérer dans une affaire où il a un
intérêt personnel et direct ou s'il représente ou a représenté une des parties
intéressées.

"Les responsables des services déconcentrés de l'Etat chargés des affaires
culturelles, de la concurrence et de la consommation ainsi que de l'emploi assistent
aux séances.

"Dans la région d'Ile-de-France, un représentant du préfet de région assiste
également aux séances.

"L'instruction des demandes d'autorisation est faite par les services déconcentrés de
l'Etat.

"IV. - Les conditions de désignation des membres de la commission et les modalités
de son fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

"Article 36-3. - La commission départementale d'équipement cinématographique,
suivant une procédure fixée par décret, autorise les projets par un vote favorable de
quatre de ses membres. Le procès verbal indique le sens du vote émis par chacun
des membres.

"Les autorisations sollicitée sont accordées par place de spectateur.

"Article 36-4. - La commission départementale d'équipement cinématographique doit
statuer sur les demandes d'autorisation visées au I de l'article 36-1 ci-dessus dans
un délai de quatre mois à compter du dépôt de chaque demande, et ses décisions
doivent être motivées en se référant notamment aux dispositions du II du même
article. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Les commissaires ont
connaissance des demandes déposées au moins un mois avant d'avoir à statuer.

"A l'initiative du préfet, de trois membres de la commission ou du demandeur, la
décision de la commission départementale peut, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de son intervention implicite, faire l'objet d'un recours
auprès de la Commission nationale d'équipement commercial prévue à l'article 33 ci-
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dessus, qui se prononce dans un délai de quatre mois.

"Les commissions autorisent ou refusent les projets dans leur totalité.

"Avant l'expiration du délai de recours ou, encas de recours, avant la décision en
appel de la commission nationale, le permis de construire ne peut être accordé ni la
réalisation entreprise et aucune nouvelle demande ne peut être déposée pour le
même terrain d'assiette auprès de la commission départementale d'équipement
cinématographique.

"Article 36-5. - Lorsqu'une décision d'une commission départementale, d'équipement
cinématographique, fait l'objet d'un recours devant la Commission nationale
d'équipement commercial, la composition de celle-ci est modifiée de la manière
suivante :

"- un membre du corps des inspecteurs généraux du ministère chargé de la culture,
désigné par le ministre, remplace le membre du corps des inspecteurs généraux de
l'équipement mentionné au sixième alinéa de l'article 33 ;

"- une personnalité, compétente en matière de distribution cinématographique, de
consommation ou d'aménagement du territoire, désignée par le ministre chargé de la
culture, remplace la personnalité désignée par le ministre chargé du commerce, en
vertu du septième alinéa de l'article 33.

"En outre, la commission et complétée par le président du comité consultatif de la
diffusion cinématographique.

"Le commissaire du Gouvernement prévu à l'article 33 ci-dessus est nommé par le
ministre chargé de la culture. Il rapporte les dossiers.

"Les modalités de fonctionnement de la commission sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

"Article 36-6. - Le Gouvernement dépose sur le bureau des assemblées, avant le 31
décembre 1996, un rapport sur les ensembles de salles de spectacles
cinématographiques comportant plus de 1 500 places. Ce rapport analyse les
conséquences de leur fonctionnement en prenant en considération les critères
énumérés au paragraphe II de l'article 36-1.

"Le Gouvernement présent chaque année au Parlement, avant le 31 décembre, un
rapport sur l'application des dispositions du présent chapitre."

Article 15

Les articles 89 et 91 de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier sont abrogés.
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TITRE IS

DSSPOSITiONS RELATIVES Â LA QUALSFSCATBON
PROFESSIONNELLE ET A L'ARTISANAT

CHAPITRE 1er

Dispositions concernant la qualification professionnelle
exigée pour l'exercice de certaines activités

Article 16

I. - Quels que soient le statut juridique et les caractéristiques de l'entreprise, ne
peuvent être exercées que par une personne qualifiée professionnellement ou sous
le contrôle effectif et permanent de celle-ci les activités suivantes :

- l'entretien et la réparation des véhicules et des machines ;

- la construction, l'entretien et la réparation des bâtiments ;

- la mise en place, l'entretien et la réparation des réseaux et des équipements
utilisant les fluides, ainsi que des matériels et équipements destinés à
l'alimentation en gaz, au chauffage des immeubles et aux installations
électriques ;

- le ramonage ;

- les soins esthétiques à la personne autres que médicaux et paramédicaux ;

- la réalisation de prothèses dentaires ;

- la préparation ou la fabrication de produits frais de boulangerie, pâtisserie,
boucherie, charcuterie et poissonnerie, ainsi que la préparation ou la fabrication
de glaces alimentaires artisanales ;

- l'activité de maréchal ferrant.

II. - Pour chaque activité visée au I, un décret en Conseil d'Etat pris après avis du
Conseil de la concurrence, de la Commission de la sécurité des consommateurs, de
l'assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie, de l'assemblée
permanente des chambres de métiers et des organisations professionnelles
représentatives détermine, en fonction de la complexité de l'activité et des risques
qu'elle peut présenter pour la sécurité ou la santé des personnes, les diplômes, les
titres homologués ou la durée et les modalités de validation de l'expérience
professionnelle qui justifient de la qualification.

Toutefois, toute personne qui, à la date de publication de la présente loi, exerce
effectivement l'activité en cause en qualité de salarié ou pour son propre compte est
réputée justifier de la qualification requise.

III. - Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi le
Gouvernement présentera au Parlement un rapport qui dressera le bilan des
dispositions du présent article et qui proposera, le cas échéant, l'actualisation de la
liste des activités pour lesquelles est exigée une qualification professionnelle.
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IV. - Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l'application des
dispositions législatives spécifiques à la profession de coiffeur.

V. - Le dernier alinéa de l'article 35 du code professionnel local est complété par
deux phrases ainsi rédigées :

"Si l'autorité compétente estime que l'activité déclarée est susceptible d'être interdite
en vertu des dispositions ci-dessus, elle transmet cette déclaration au représentant
de l'Etat pour décision. L'activité déclarée ne pourra être exercée avant qu'une
décision n'ait été prise."

Article 17

I. - Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif aux conditions d'exercice de la
profession de restaurateur.

II. - Ce rapport devra aborder l'activité de restaurateur dans toutes ses formes
d'exercice, qu'elles soient traditionnelles ou non.

Article 18

I. - L'article 3 de la loi n° 46-1173 du 23 mai 1946 portant réglementation des
conditions d'accès à la profession de coiffeur et ainsi modifié :

1° Le premier alinéa et la première phrase du deuxième alinéa sont remplacés par
trois alinéas ainsi rédigés :

"Toute entreprise de coiffure et chacun de ses établissements sont placés sous le
contrôle effectif et permanent d'une personne qualifiée titulaire du brevet
professionnel ou du brevet de maîtrise de la coiffure ou d'un titre équivalent
homologué par le ministre compétent.

"Les entreprises de coiffure régulièrement inscrites au répertoire des métiers ou au
registre du commerce et des sociétés à la date de la promulgation de la loi n° 96-603
du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de
l'artisanat disposent d'un délai de trois ans pour se mettre en conformité avec les
dispositions de l'alinéa précédent.

"Toutefois, une entreprise de coiffure à établissement unique peut être exploitée par
une personne exerçant de façon effective à temps complet une activité
professionnelle de coiffeur si sa capacité professionnelle a été validée par une
commission nationale dont la composition et le fonctionnement sont fixés par décret
en Conseil d'Etat." ;

2° Le dernier alinéa est supprimé.

II. - Après l'article 3-1 de la même loi, il est inséré un article 3-2 ainsi rédigé :

"Article 3-2. - A compter de l'expiration d'un délai de trois ans suivant la publication
de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 précitée, les coiffeurs qui exercent au domicile
des particuliers doivent :

"- soit être titulaires du certificat d'aptitude professionnelle de coiffure et d'un
certificat ou diplôme prescrit pour l'exercice de la coiffure au domicile des particuliers
dans l'un des autres Etats membres de la Communauté européenne ou partie à
l'accord sur l'espace économique européen ;
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"- soit justifier d'une expérience professionnelle d'au moins cinq ans à temps complet
ou d'une durée équivalente à temps partiel au cours des dix dernières années,
validée par la commission nationale prévue à l'article 3."

III. - L'article 5 de la même loi est ainsi rédigé :

"Article 5. - 1 . - Est puni d'une amende de 50 000 F :

"1° Le fait d'exploiter une entreprise de coiffure en méconnaissance des dispositions
des articles 3 ou 3-1 ;

"2° Le fait d'exercer à titre indépendant ou de faire exercer une activité de coiffeur au
domicile des particuliers en méconnaissance des dispositions de l'article 3-2.

"II. - Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au présent article
encourent également les peines complémentaires suivantes :

"1° La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements, ou de l'un
ou de plusieurs établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits
incriminés ;

"2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues
par l'article 131-35 du code pénal.

"III. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement,
dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies
au présent article.

"Les peines encourues par les personnes morales sont :

"1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

"2° La peine prévue au 4° de l'article 131-39 du code pénal pour une durée de cinq
ans au plus et la peine prévue au 9° dudit article.

"IV. - Outre les officiers et les agents de police judiciaire agissant dans les conditions
prévues au code de procédure pénale, les agents de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont habilités à
rechercher et constater, dans les conditions prévues par les articles L. 215-3 et L.
217-10 du code de la consommation, les infractions prévues par le présent article."

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l'artisanat

Article 19

I. - Doivent être immatriculées au répertoire des métiers ou au registre des
entreprises visé au IV ci-après les personnes physiques et les personnes morales
qui n'emploient pas plus de dix salariés et qui exercent à titre principal ou secondaire
une activité professionnelle indépendante de production, de transformation, de
réparation ou de prestation de service relevant de l'artisanat et figurant sur une liste
établie par décret en Conseil d'Etat après consultation de l'assemblée permanente
des chambres de métiers, de l'assemblée des chambres françaises de commerce et
d'industrie et des organisations professionnelles représentatives.
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Ce décret fixe les conditions de qualification auxquelles est subordonné le maintien
de l'immatriculation au répertoire des métiers ou au registre des entreprises visé au
IV ci-après des personnes dont le nombre de salariés franchit le seuil fixé au premier
alinéa, les conditions du maintien à titre temporaire des entreprises dépassant ce
même seuil et les conditions du maintien des entreprises ayant dépassé ledit seuil
lors de leur transmission ou de leur reprise.

Il définit également les conditions de tenue du répertoire des métiers par les
chambres de métiers.

II. - L'immatriculation au répertoire des métiers ne dispense pas, le cas échéant, de
l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

III. - Ne peut être immatriculée au répertorie des métiers ou au registre des
entreprises visé au IV ci-après et doit en être radiée d'office toute personne faisant
l'objet de l'interdiction prévue à l'article 192 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises ou de la peine
complémentaire d'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale pour
crime ou délit prévue au 11° de l'article 131-6 du code pénal.

A cette fin, le préfet, après avoir consulté le bulletin n° 2 du casier judiciaire de la
personne demandant son immatriculation, fait connaître au président de la chambre
de métiers l'existence d'une éventuelle interdiction.

IV. - Dans les départements de la Moselle du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la première
section du registre des entreprises tenu par les chambres de métiers tient lieu de
répertoire des métiers, les règles fixées aux I à III ci-dessus étant applicables. Les
conditions d'immatriculation à la deuxième section de ce registre sont précisées au
décret visé au I du présent article.

Article 20

- Est créée au sein du répertoire des métiers une section spécifique "Artisan d'art".

Article 21

I. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les personnes
physiques ainsi que les dirigeants sociaux des personnes morales immatriculées au
répertoire des métiers peuvent se prévaloir de la qualité d'artisan, ou de celle
d'artisan d'art, qui leur est reconnue lorsqu'ils remplissent des conditions de diplôme,
de titre ou d'expérience professionnelle.

Ce décret précise également les conditions d'attribution du titre de maître artisan.

Les qualités d'artisan ou d'artisan d'art sont reconnues et le titre de maître artisan est
attribué dans les mêmes conditions de diplôme ou de titre, et selon les mêmes
modalités, aux conjoints collaborateurs, aux conjoints associés et aux associés
prenant part personnellement et habituellement à l'activité de l'entreprise. Les
maîtres artisans ayant cessé leur activité professionnelle pour prendre leur retraite
peuvent conserver l'usage de cette qualité à titre honoraire.

II. - Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, il est, pour
l'attribution du titre du maître, fait application de l'article 133 du code professionnel
local.

III. - Seuls des artisans, des artisans d'art, des maîtres artisans ou des personnes
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morales inscrites au registre du commerce et des sociétés dont le dirigeant social à
la qualité d'artisan ou d'artisan d'art pour l'activité en cause peut en utiliser le mot :
"artisan" et ses dérivés pour l'appellation, l'enseigne, la promotion et la publicité de
l'entreprise, du produit ou de la prestation de service.

L'emploi du terme : "artisanal" peut être en outre subordonné au respect d'un cahier
des charges homologué dans des conditions fixées par décret, qui détermine les
principes essentiels de caractère artisanal de l'activité considérée.

Article 22

- Le fonds exploité dans l'exercice de l'une des activités professionnelles visées au I
de l'article 19, par une personne physique ou morale qui n'a pas la qualité de
commerçant, peut faire l'objet de nantissement dans les conditions et sous les
formalités prévues par la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement
des fonds de commerce.

Ce fonds est dénommé fonds artisanal.

Sont seuls susceptibles d'être compris dans le nantissement du fonds artisanal :
l'enseigne et le nom professionnel, le droit au bail, la clientèle et l'achalandage, le
mobilier professionnel, le matériel ou l'outillage servant à l'exploitation du fonds, les
dessins et modèles ainsi que les autres droits de propriété industrielle, littéraire ou
artistique qui y sont attachés.

Sous réserve des dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, la
juridiction civile connaît des questions relatives au nantissement du fonds artisanal.

Article 23

- Dans le premier alinéa et dans le dernier alinéa de l'article 2 de la loi n° 82-1091 du
23 décembre 1982 relative à la formation professionnelle des artisans, les mots :
"stage d'initiation à la gestion" sont remplacés par les mots : "stage de préparation à
l'installation".

CHAPITRE III

Dispositions communes

Article 24

I. - Est puni d'une amende de 50 000 F :

1° Le fait d'exercer à titre indépendant ou de faire exercer par l'un de ses
collaborateurs une des activités visées à l'article 16 sans disposer de la qualification
professionnelle exigée par cet article ou sans assurer le contrôle effectif et
permanent de l'activité par une personne en disposant ;

2° Le fait d'exercer une activité visée à l'article 19 sans être immatriculé au répertoire
des métiers ou au registre des entreprises tenu par les chambres de métiers
d'Alsace et de la Moselle ;

3° Le fait de faire usage du mot : "artisan" ou de l'un de ses dérivés pour
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l'appellation, l'enseigne, la promotion ou la publicité de l'entreprise, du produit ou de
la prestation de service sans détenir la qualité d'artisan de maître ou de maître
artisan dans les conditions prévues par le I et le II de l'article 21.

II. - Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au présent article
encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un
ou de plusieurs établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits
incriminés ;

2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues
par l'article 131-35 du code pénal.

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans
les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au
présent article.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

2° La peine prévue au 4° de l'article 131-39 du code pénal pour une durée de

cinq ans au plus et la peine prévue au 9° dudit article.

IV. - Outre les officiers et les agents de police judiciaire agissant dans les conditions
prévues au code de procédure pénale des agents de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont habilités à
rechercher et constater, dans les conditions prévues par les articles L. 215-3 et L.
217-10 du code de la consommation, les infractions prévues par le présent article.

Article 25

- Sont abrogés :

- la loi n° 56-1096 du 30 octobre 1956 modifiant certaines dispositions relatives à
l'élection aux chambres de métiers et aux métiers artisanaux ;

- l'article 35 ter du code de l'artisanat.

TITRE III

MESURES DIVERSES

CHAPITRE 1er

Dispositions concernant les liquidations, ventes au
déballage, soldes et ventes en magasins d'usine

Article 26

- Sont considérées comme liquidations les ventes accompagnées au précédées de
publicité et annoncées comme tendant, par une réduction de prix, à l'écoulement
accéléré de la totalité ou d'une partie des marchandises d'un établissement
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commercial à la suite d'une décision, quelle qu'en soit la cause, de cessation, de
suspension saisonnière ou de changement d'activité, ou de modification
substantielle des conditions d'exploitation.

Les liquidations sont soumises à autorisation sur le fondement d'un inventaire
détaillé des marchandises à liquider produit par le demander qui pourra être tenu de
justifier de la provenance des marchandises par des factures. L'autorisation est
accordée par le préfet dont relève le lieu de la liquidation, pour une durée ne pouvant
excéder deux mois et sous condition pour le bénéficiaire de l'autorisation de justifier,
dans les six mois à compter de celle-ci, de la réalisation effective de l'événement
motivant sa demande.

Pendant la durée de la liquidation, il est interdit de proposer à la vente d'autres
marchandises que celles figurant à l'inventaire sur le fondement duquel l'autorisation
a été accordée.

Article 27

I. - Sont considérées comme ventes au déballage les ventes de marchandises
effectuées dans des locaux ou sur des emplacements non destinés à la vente au
public de ces marchandises, ainsi qu'à partir de véhicules spécialement aménagés à
cet effet.

Les ventes au déballage ne peuvent excéder deux mois par année civile dans un
même local ou sur un même emplacement et doivent faire l'objet d'une autorisation
préalable.

Cette autorisation est délivrée par le préfet si l'ensemble des surfaces de vente
utilisées par le demandeur en un même lieu y compris l'extension de surface
consacrée à l'opération de vente au déballage, est supérieur à 300 mètres carrés, et
par le maire de la commune dont dépend le lieu de la vente dans le cas contraire.

II. - Les dispositions du I ne sont pas applicables aux professionnels :

1° Effectuant, dans une ou plusieurs communes, des tournées de ventes définies
par le 1° de l'article L. 121-22 du code de la consommation ;

2° Réalisant des ventes définies par l'article 2 de la loi du 25 juin 1841 portant
réglementation des ventes aux enchères publiques ;

3° Que justifient d'une permission de voirie ou d'un permis de stationnement pour les
ventes réalisées sur la voie publique lorsque la surface de vente n'est pas supérieure
à 300 mètres carrés.

Article 28

I. - Sont considérées comme soldes les ventes accompagnées ou précédées de
publicité et annoncées comme tendant, par une réduction de prix, à l'écoulement
accéléré de marchandises en stock.

Ces ventes ne peuvent être réalisées qu'au cours de deux périodes par année civile
d'une durée maximale de six semaines dont les dates sont fixées dans chaque
département par le préfet selon des modalités fixées par le décret prévu à l'article 32
et ne peuvent porter que sur des marchandises proposées à la vente et payées
depuis au moins un mois à la date de début de la période de soldes considérée.
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II. - Dans toute publicité enseigne, dénomination sociale ou nom commercial,
l'emploi du mot : "solde(s)" ou de ses dérivés est interdit pour désigner toute activité,
dénomination sociale ou nom commercial, enseigne ou qualité qui ne sera apporte
pas à une opération des soldes telle que définie au I ci-dessus.

Article 29

- Des décrets pris en Conseil d'Etat fixent les secteurs dans lesquels les annonces,
quelqu'en soit le support de réduction de prix aux consommateurs ne peuvent
s'exprimer en pourcentage ou par la mention du prix antérieurement pratiqué, et la
durée ou les conditions de cette interdiction.

Article 30

- La dénomination de magasin ou de dépôt d'usine ne pourra être utilisée que par les
producteurs vendant directement au public la partie de leur production non écoulée
dans le circuit de distribution ou faisant l'objet de retour. Ces ventes directes
concernent exclusivement les productions de la 'saison antérieure de
commercialisation, justifiant ainsi une vente à prix minoré.

Article 31

I. - Est puni d'une amende de 100 000 F :

1° Le fait de procéder à une liquidation sans l'autorisation prévue à l'article 26 ou en
méconnaissance de cette autorisation ;

2° Le fait de procéder à une vente au déballage sans l'autorisation prévue par
l'article 27 ou en méconnaissance de cette autorisation ;

3° Le fait de réaliser des soldes en dehors des périodes prévues au I de l'article 28
ou portant sur des marchandises détenues depuis moins d'un mois à la date de
début de la période de soldes considérée ;

4° Le fait d'utiliser le mot : "solde(s)" ou ses dérivés dans les cas où cette utilisation
ne se rapporte pas à une opération de soldes définie au I de l'article 28 ;

5° Le fait d'utiliser la dénomination "magasin d'usine" ou "dépôt d'usine" en
méconnaissance des dispositions de l'article 30.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire d'affichage
ou de diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article
131-35 du code pénal.

II. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans
les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au
présent article.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L'amende selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues
au 9° de l'article 131-39 du code pénal.
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Article 32

Les modalités d'application des dispositions du présent chapitre sont fixées par
décret en Conseil d'Etat.

Article 33

- La loi du 30 décembre 1906 sur les ventes au déballage, l'article 51 de la loi de
finances n° 51-598 pour l'exercice 1951 du 24 mai 1951, et l'article 39 de la loi
n° 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée sont abrogés.

A l'article 9 de la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement
des entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur
environnement économique, juridique et social, les mots : "de la loi du 30 décembre
1906" sont remplacés par les mots : "des articles 26, 27, 28, 29 et 30 de la loi
n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du
commerce et de l'artisanat".

>•>

A l'article L. 121-15 du code de la consommation, les mots : "de la loi du
30 décembre 1906 sur les ventes au déballage, complétant la loi du 25 juin 1841"
sont remplacés par les mots : "des articles 26, 27, 28, 29 et 30 de la loi n° 96-603 du
5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de
l'artisanat", et les mots : "articles 29, 32 et 39 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre
1973" sont remplacés par les mots : "articles 29 et 32 de la loi, n° 73-1193 du
27 décembre 1973".

CHAPITRE II

Disposition relative aux halles et marchés communaux

Article 34

- il est inséré, au début de l'article L. 2224-18 du code général des collectivités
territoriales, un alinéa ainsi rédigé :

"Les délibérations du conseil municipal relatives à la création au transfert ou à la
suppression de halles ou de marchés communaux sont prises après consultation
des organisations professionnelles intéressées qui disposent d'un délai d'un mois
pour émettre un a vis."
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CHAPITRE III

Dispositions relatives aux prestations de maternité des conjointes
collaboratrices

Article 35

- L'article L. 615-19-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

a) Au deuxième alinéa, les mots : "d'une allocation forfaitaire de repos maternel
destinée à compenser partiellement la diminution de leur activité" sont remplacés par
les mots : "de l'allocation forfaitaire de repos maternel mentionnée au premier alinéa
de l'article L. 615-19";

b) L'avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :

"Le montant maximal de l'allocation de remplacement est revalorisé dans les mêmes
conditions que celles fixées par les articles L. 141-3 et L. 141-4 du code du travail
pour le salaire minimum de croissance."

CHAPITRE IV

Dispositions diverses

Article 36

- Il est inséré, dans le code du travail, un article L. 324-11-2 ainsi rédigé :

"Article L. 324-11-2. - I. - Toute personne qui diffuse ou fait diffuser dans toute
publication, sur tout service télématique ou par voie d'affiche ou de prospectus, une
offre de service ou de vente ou une annonce destinée à faire connaître son activité
professionnelle au public est tenue;

"1° Lorsqu'elle est soumise au respect des formalités prévues à l'article L. 324-10 :

"- de mentionner un numéro d'identification prévu par décret en Conseil d'Etat, ou
pour l'entreprise en cours de création, son nom ou sa dénomination sociale et son
adresse professionnelle ;

"- de communiquer au responsable de la publication ou du service télématique son
nom ou sa dénomination sociale et son adresse professionnelle ;

"2° Lorsqu'elle n'est pas soumise au respect des formalités prévues à l'article L.
324-10:

"- de mentionner son nom et son adresse sur toute annonce faite par voie d'affiche
ou de prospectus ;

"- de communiquer son nom et son adresse au responsable de la publication ou de
service télématique.

"Le responsable de la publication ou du service télématique tient ces informations à
la disposition des agents de contrôle mentionnés à l'article L. 324-12 pendant un
délai de six mois à compter de la cessation de l'annonce.

"II. - Le fait pour toute personne, soumise aux obligations énoncées au I du présent
article, de diffuser ou de faire diffuser, ou de communiquer ou responsable de la
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publication ou du service télématique des informations mensongères relatives à son
identification est puni de 50 000 F d'amende.

"Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les
conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au
présent article.

"La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les modalités
prévues par l'article 131-38 du code pénal.

"III. - Le présent article entre en vigueur trois mois après la publication du décret
prévu au I du présent article."

Article 37

- L'article 3 de la loi n° 92-1445 du 31 décembre 1992 relative aux relations de sous-
traitance dans le domaine du transport routier de marchandises est ainsi rédigé :

"Article 3. - Est puni d'une amende de 600 000 F le fait pour le donneur d'ordres de
rémunérer les contrats visés à l'article 1er par un prix qui ne permet pas de couvrir à
la fois :

"- les charges entraînées par les obligations légales et réglementaires, notamment
en matière sociale et de sécurité ;

"- les charges de carburant et d'entretien des véhicules ;

"- les amortissements ou loyers des véhicules ;

"- les frais de route des conducteurs des véhicules ;

"- les frais de péage ;

"- les frais de documents de transport et les timbres fiscaux ;

"- et, pour les entreprises unipersonnelles, la rémunération du chef d'entreprise.

"Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal de l'infraction prévue au présent
article.

"La peine encourue par les personnes morales est l'amende suivant les modalités
prévues à l'article 131-38 du code pénal.

"L'action est engagée par le ministère public, le ministre chargé de l'économie ou
son représentant.

"Le transporteur ou le loueur évincé en raison d'un prix trop bas et les organisations
professionnelles de transporteurs routiers, de commissionnaires de transports et de
loueurs de véhicules industriels, représentatives au niveau national peuvent se
porter partie civile.

"Le ministre chargé de l'économie ou son représentant peut, devant la juridiction
compétente, déposer des conclusions et les développer oralement à l'audience. Il
peut également produire les procès-verbaux et les rapports d'enquête.

"L'action est prescrite dans le délai d'un an à compter de la date de fin d'exécution
du contrat."
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Article 38

- Il est inséré, dans le titre VI de la loi n° 95-96 du 1er février 1995 concernant les
clauses abusives et la présentation des contrats et régissant diverses activités
d'ordre économique et commercial, un article 23-1 ainsi rédigé :

"Article 23-1. - Est puni d'une amende de 600 000 F le fait pour tout prestataire de
transport public routier de marchandises, et notamment les transporteurs routiers de
marchandises, commissionnaires de transports ou loueurs de véhicules industriels
avec conducteurs, d'offrir ou de pratiquer un prix inférieur ou coût de la prestation qui
ne permet pas de couvrir les charges entraînées par les obligations légales et
réglementaires notamment en matière sociale et de sécurité, ainsi que les charges
de carburant et d'entretien, les amortissements ou les loyers des véhicules, les frais
de route de conducteurs de véhicules, les frais de péage, les frais de documents de
transport, les timbres fiscaux et, pour les entreprises unipersonnelles, la
rémunération du chef d'entreprise.

"Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal de l'infraction prévue au présent
article.

"La peine encourue par les personnes morales est l'amende suivant les modalités
prévues à l'article 131-38 du code pénal.

"L'action est engagée par le ministère public, le ministre chargé de l'économie ou
son représentant.

"Les infractions sont recherchées et constatées dans les conditions prévues à
l'article 45, premier et troisième alinéa, 46, 47, 51 et 52 de l'ordonnance n° 86-1243
du 1er décembre 1986 précitée. Le procureur de la République est préalablement
avisé des opérations envisagées. Les procès-verbaux, qui font foi jusqu'à preuve du
contraire lui sont transmis sans délai. Copie en est adressée à l'intéressé.

"Le transporteur public routier de marchandises, le commissionnaire ou le loueur de
véhicules industriel avec conducteur évincé en raison d'un prix trop bas et les
organisations professionnelles de transporteurs routiers, de commissionnaires de
transports et de loueurs de véhicules industriels, représentatives au niveau national,
peuvent se porter partie civile.

"Le ministre chargé de l'économie ou son représentant peut, devant la juridiction
compétente, déposer des conclusions et les développer oralement à l'audience. Il
peut également produire les procès-verbaux et les rapports d'enquête.

"L'action est prescrite dans un délai d'un an à compter de la date de fin d'exécution
du contrat."

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
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ANNEXE XVI

DÉCRET N° 96-1082 DU 12 DÉCEMBRE 1996

Décret modifiant le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 modifié relatif aux modalités
d'application des dispositions du code du travail concernant la durée du travail dans
les entreprises de transport routier (Journal Officiel du 13 décembre 1996).

Vu la loi n° 95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la
présentation des contrats et régissant diverses activités d'ordre économique et
commercial ;

Vu l'ordonnance n° 58-1310 du 23 décembre 1958 modifiée concernant les
conditions de travail dans les transports routiers publics et privés en vue d'assurer la
sécurité de la circulation routière ;

Vu le code du travail, et notamment les articles L. 143-3 et L. 143-4, L. 212-1, L.
212-2, L. 611-9, L. 620-2, R. 143-2 et R. 154-3, R. 261-3, R. 631-1, R. 632-2, et les
articles D. 212-17 à D.212-24 ;

Vu le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des
dispositions du code du travail concernant la durée du travail dans les entreprises de
transport routier, modifié par le décret n° 92-752 du 3 août 1992 et par le décret
n° 93-262 du 26 février 1993 ;

Vu le règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil du 20 décembre 1985 relatif à
l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des
transports par route ;

Vu le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant
l'appareil de contrôle dans le domaine des transports par route ;

Vu le décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif à l'application des règlements
(CEE) n° 3820/85 et n° 3821/85 du 20 décembre 1985 précités, modifié en dernier
lieu par le décret n° 95-602 du 5 mai 1995 ;

Vu l'arrêté du 6 janvier 1993 portant création d'un document valant ordre de mission
devant se trouver à bord des véhicules de transport routier public ;

Vu les observations présentées par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés intéressées ;

Article 1

- Les dispositions de l'article D. 212-17 du code du travail sont remplacées par les
dispositions suivantes :

"Article D. 212-17. - Les dispositions de la présente section sont applicables aux
établissements visés à l'article L. 620-2 du code du travail, à l'exception des
établissements visés par le décret n° 83-1111 du 19 décembre 1983.
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"Les dispositions de la présente section sont applicables, à l'exception des articles
D. 212-21, D. 212-22 et D. 212-24, aux établissements visés par le décret n° 83-40
du 26 janvier 1983."

Article 2

- L'article 5 du décret du 26 janvier 1983 susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

1. Le paragraphe 1 est complété par quatre alinéas ainsi rédigés :

"Pour le personnel roulant effectuant des transports de marchandises, la durée
journalière cumulée des temps de repas, de repos et de coupure compris dans
l'amplitude de travail et non rémunérés ne peut excéder un seuil maximal qui sera
défini par accord de branche.

"Pour les personnels de conduite affectés, dans les transports routiers de
marchandises, à des services leur faisant obligation de prendre au moins six repos
journaliers par mois hors du domicile, et pour les personnels de conduite affectés,
dans les entreprises de déménagement, à des services leur faisant obligation de
prendre au moins quarante repos journaliers par an hors du domicile, l'accord de
branche visé au précédent alinéa devra avoir été conclu avant le 31 décembre 1996.

"Pour les autres personnels roulant effectuant des transports de marchandises,
l'accord de branche visé au premier alinéa du présent paragraphe devra avoir été
conclu avant le 30 juin 1997.

"A défaut d'accord de branche dans les délais prévus aux deux précédents alinéas, il
y sera supplée par décret."

2. Le c du paragraphe 2 est supprimé.

3. Le paragraphe 3 est supprimé, à compter du 31 décembre 1996, pour le
personnel roulant effectuant des transports de marchandises affecté à des services
n'impliquant pas habituellement le retour quotidien à l'établissement d'attache et, à
compter du 31 mars 1997, pour le personnel roulant effectuant des transports de
voyageurs.

4. Le début du paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes :

"Paragraphe 4. Pour le personnel roulant effectuant des transports de marchandises
affecté à des services n'impliquant pas habituellement le retour quotidien à
l'établissement d'attache, et sans préjudice des dispositions de l'article L 212-7 du
code du travail, le temps passé au service de l'employeur ne peut excéder : " (le
reste sans changement).

5. Le paragraphe 6 est supprimé.

Article 3

- L'article 10 du décret du 26 janvier 1983 susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

1. Le paragraphe 1 est remplacé par les dispositions suivantes :

"Paragraphe 1. Dans tous les établissements soumis aux dispositions du présent
décret, les articles D. 212-18 à D. 212-20 et l'article D. 212-23 du code du travail
sont applicables."

2. Le paragraphe 2 est ainsi complété :
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"La durée du temps passé au service de l'employeur, ou temps de service, des
personnels de conduite affectés, dans les transports routiers de marchandises, à
des services leur faisant obligation de prendre au moins six repos journaliers par
mois hors du domicile, et, pour les personnels de conduite affectés, dans les
entreprises de déménagement, à des services leur faisant obligation de prendre au
moins quarante repos journaliers par an hors du domicile, est enregistrée, attestée et
contrôlée au moyen de la feuille d'enregistrement de l'appareil de contrôle défini par
le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985, dont l'utilisation,
en application de ce règlement, est obligatoire.

"L'ensemble des heures effectuées, constitutives de la durée du temps passé au
service de l'employeur, ou temps de service, par les personnels de conduite visés au
précédent alinéa est décompté, dans ce cadre, selon les modalités suivantes :

"- quotidiennement, par leur enregistrement, selon les moyens visés au premier
alinéa du présent paragraphe 2, des heures de temps de service effectué ;

"- dans le cadre de la semaine civile, par leur récapitulation hebdomadaire ;

"- dans le cadre du mois civil, par leur récapitulation mensuelle.

"Le décompte quotidien, hebdomadaire et mensuel des heures de service effectuées
doit distinguer, pour une connaissance effective de l'activité de chaque salarié
concerné, la durée du temps de service consacré à la conduite et la durée du temps
de service autre que la conduite.

"La durée du temps de service est contrôlée, dans l'établissement d'attache du
conducteur, au moyen du décompte quotidien, hebdomadaire et mensuel prévu au
présent paragraphe."

3. Le paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes :

"Paragraphe 4. Les délégués du personnel peuvent consulter les documents visés
au paragraphe 2 du présent article 10, et le document mensuel, annexé au bulletin
de paie, visé au deuxième alinéa du paragraphe 6 du présent article 10.

"Le conducteur a le droit d'obtenir communication, sans frais, et en bon ordre, des
feuilles d'enregistrement de l'appareil de contrôle défini par le règlement CEE
n° 3821/85, le concernant, et des documents visés aux paragraphes 2 et 6
(deuxième alinéa) du présent article 10, ayant servi de base à l'élaboration de ses
bulletins de paie.

"L'entreprise remet, sans frais, et en bon ordre, une copie de ces documents, dans
un format identique à celui des originaux, aux conducteurs intéressés qui en font la
demande."

4. Le paragraphe 6 est remplacé par les dispositions suivantes :

"Paragraphe 6. Le bulletin de paie, ou un document mensuel annexé au bulletin de
paie, doit préciser le total cumulé des heures supplémentaires effectuées et des
repos compensateurs ou récupérateurs acquis par le salarié depuis le début de
l'année civile.

"Le bulletin de paie, ou le document mensuel annexé mentionné au précédent
alinéa, doit comporter obligatoirement, pour les personnels de conduite affectés,
dans les transports routiers de marchandises, à des services leur faisant obligation
de prendre au moins six repos journaliers par mois hors du domicile, et, pour les
personnels de conduite affectés, dans les entreprises de déménagement, à des
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services leur faisant obligation de prendre au moins quarante repos journaliers par
an hors du domicile, sans préjudice des dispositions de l'article R. 143-2 et des
articles D. 212-18 à D. 212-20 et D. 212-23 du code du travail, après régularisation
éventuelle le mois suivant, compte tenu du délai nécessaire à leur connaissance
effective :

"- la durée des temps de conduite ;

"- la durée des temps de service autres que la conduite ;

"- l'ensemble de ces temps constitutifs du temps de service rémunéré, récapitulés
mensuellement ;

"- les heures qui sont payées au taux anormal et celles qui comportent une
majoration pour heures supplémentaires ou pour toute autre cause ;

"- les informations relatives aux repos compensateurs ou récupérateurs acquis en
fonction des durées de temps de service effectuées.

"Le bulletin de paie, ou le document mensuel annexé, établi par les conducteurs qui
ont effectué dans le mois considéré des services en double équipage, visés au
paragraphe 5 de l'article 5 du présent décret, doit mentionner l'intégralité des temps
passés par ces conducteurs au service de leur employeur, avant prise en compte du
coefficient de 50 p. 100 visé audit paragraphe."

Article 4

- Le Premier ministre, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et du
tourisme, le ministre du travail et des affaires sociales et le secrétaire d'Etat aux
transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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ANNEXE XVII

DÉCRET N° 96-1115 DU 19 DÉCEMBRE 1996

Décret n° 96-1115 du 19 décembre 1996 (Journal Officiel du 20 décembre 1996)
modifiant le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 modifié relatif aux modalités
d'application du code du travail concernant la durée du travail dans les entreprises
de transport routier.

Vu l'ordonnance n° 58-1310 du 23 décembre 1958 modifiée concernant les
conditions de travail dans les transports routiers publics et privés en vue d'assurer la
sécurité de la circulation routière ;

Vu le code du travail, notamment les article L. 212-1 et L. 212-2 ;

Vu le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des
dispositions du code du travail concernant la durée du travail dans les entreprises de
transport routier, modifié par le décret n° 92-752 du 3 août 1992, par le décret
n° 93-262 du 26 février 1993 et par le décret n° 96-1082 du 12 décembre 1996 ;

Vu le règlement (CEE) n° 3820-85 du Conseil du 20 décembre 1985 relatif à
l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des
transports par route ;

Vu le règlement (CEE) n° 3821-85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant
l'appareil de contrôle dans le domaine des transports par route ;

Vu les observations présentées par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés intéressées ;

Article 1

- Les deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas du paragraphe 1 de
l'article 5 du décret du 26 janvier 1983 susvisé sont remplacés par les dispositions
suivantes ;

"Pour les personnels de conduite affectés, dans les transports routiers de
marchandises, à des services leur faisant obligation de prendre au moins six repos
journaliers par mois hors du domicile, et, pour les personnels roulant affectés, dans
les entreprises de déménagement, à des services leur faisant obligation de prendre
au moins quarante repos journaliers par an hors du domicile, la durée journalière
cumulée des temps de repas, de repos et de coupure compris dans l'amplitude de la
journée de travail et non rémunérés ne peut excéder un seul maximal.

"Ce seuil maximal est déterminé par accord de branche ou, dans l'entreprise, par
accord d'entreprise ou d'établissement. Dans les établissements non couverts par
une disposition conventionnelle, il est fixé à un quart de l'amplitude de la journée de
travail et ne saurait en tout état de cause être supérieur à trois heures.
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"Pour les autres personnels roulants effectuant des transports de marchandises, la
durée journalière cumulée des temps de repas, de repos et de coupure compris
dans l'amplitude de la journée de travail et non rémunérés ne peut excéder un seuil
maximal défini par un accord de branche qui devra avoir été conclu avant le 30 juin
1997. A défaut d'accord de branche dans le délai prévu, il y sera suppléé par
décret."

Article 2

- Dans le paragraphe 6 de l'article 10 du décret du 26 janvier 1983 susvisé, les
mots : "personnels de conduite affectés, dans les entreprises de déménagement, à
des services leur faisant obligation de prendre au moins quarante repos journaliers
par an hors du domicile" sont remplacé par les mots : "personnels roulants affectés,
dans les entreprises de déménagement, à des services leur faisant obligation de
prendre au moins quarante repos journaliers par un hors du domicile".

Article 3

- Le présent décret entre en vigueur le 1 er janvier 1997.

Article 4

- Le Premier ministre, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et du
tourisme, le ministre du travail et des affaires sociales et le secrétaire d'Etat aux
transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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ANNEXE XVIII

DÉCRET N° 97-488 DU 12 MA11997

Décret n° 97-488 du 12 mai 1997 (Journal Officiel du 17 mai 1997), pris pour
l'application de la réduction de cotisations sociales prévue à l'article L. 241-13 du
code de la sécurité sociale en ce qui concerne certaines catégories de salariés et
certains régimes spéciaux de sécurité sociale et modifiant le code de la sécurité
sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat).

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 241-13 et L. 711-13 ;

Vu la loi du 12 juillet 1937 modifiée instituant une caisse de retraite et de prévoyance
des clercs et employés de notaires, notamment l'article 3 ;

Vu la loi de finances pour 1996 (n° 95-1346 du 30 décembre 1995), notamment son
article 113 ;

Vu le décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946 modifié portant organisation de la
sécurité sociale dans les mines ;

Vu le décret n° 75-8 du 6 janvier 1975 modifié portant application de l'article 11 de la
loi de finances rectificative pour 1973 (n° 73-1128 du 21 décembre 1973) prévoyant
la possibilité pour d'anciens agents des houillères de bassin, ayant fait l'objet d'une
mesure de conversion, de rester affiliés au régime spécial de sécurité sociale dans
les mines ;

Vu le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 modifié relatif aux modalités d'application
des dispositions du code du travail concernant la durée du travail dans les
entreprises de transport routier ;

Vu le décret n° 88-361 du 15 avril 1988 relatif à la durée du travail dans les hôtels,
cafés et restaurants ;

Vu le décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990 modifié portant application de la loi du
12 juillet 1937 instituant une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et
employés de notaires et modifiant certaines dispositions relatives à cette caisse,
notamment les articles 2 à 4 ;

Vu le décret n° 5-942 du 25 août 1995 relatif à la réduction des cotisations à la
charge des employeurs prévue à l'article 1er de la loi n° 95-882 du 4 août 1995
relative à des mesures d'urgence pour l'emploi et la sécurité sociale ;

Vu l'avis du conseil d'administration de la Caisse nationale des allocations familiales
en date du 14 janvier 1997 ;

Vu l'avis du conseil d'administration de la Caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés en date du 21 janvier 1997 ;

Vu l'avis de conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés en date du 21 janvier 1997 ;

Vu l'avis du conseil d'administration de l'Agence centrale des organismes de sécurité
sociale en date du 24 janvier 1997 ;
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Vu l'avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles
instituée par l'article L. 221-4 du code de la sécurité sociale en date du 27 janvier
1997;

CHAPITRE I

DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINES CATÉGORIES DE
SALARIÉS RELEVANT DE DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES EN

MATIÈRE DE DURÉE MAXIMALE DU TRAVAIL

Section 1

Dispositions appBicables aux salariés des hôtels, cafés et restaurants

Article 1

- Jusqu'au 31 décembre 1997, l'article R. 241-9 du code de la sécurité sociale et
ainsi modifié :

1 ° Les mots : "majoré de 20 %" sont remplacés par les mots : "majoré de 33 %" ;

2° II est inséré un second alinéa ainsi rédigé :

"Le bénéfice des dispositions du présent article est subordonné au respect de la
durée maximale de présence sur les lieux de travail fixée en application du décret
n° 88-361 du 15 avril 1988."

Section 2

Dispositions applicables a certains salariés des entreprises de transport
routier de marchandises

Article 2

- Il est ajouté à la section 4 du chapitre 1er du titre IV du livre II du code de la sécurité
sociale (deuxième partie : Décret en Conseil d'Etat), après l'article R. 241-9, un
article R. 241-9-1 ainsi rédigé :

"Article R. 241-9-1. - Jusqu'au 31 décembre 1997, pour les salariés couverts par
l'accord du 23 novembre 1994 sur le temps de service, les repos récupérateurs et la
rémunération des personnels de conduite marchandises "grands routiers" ou "longue
distance", le calcul de la réduction mentionnée à l'article L. 241-13 est effectué dans
les conditions suivantes :

"1° La réduction est calculée en fonction d'un plafond de rémunération égal à 230
fois le salaire minimum de croissance majoré de 33 % ;

"2° Pour les gains et rémunérations supérieurs ou égaux à 169 fois le salaire
minimum de croissance et inférieurs ou égaux au plafond mentionné au 1° ci-
dessus, la réduction est égale à la différence entre ce plafond et le montant des
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gains et rémunérations, tels que définis au premier aliéna de l'article L. 241-13,
multipliée par un coefficient égal à 0,225 ;

"3° Pour les gains et rémunérations inférieurs à 169 fois le salaire minimum de
croissance, la réduction est égale au montant des gains et rémunérations, tels que
définis au premier alinéa de l'article L. 241-13, multiplié par un coefficient égal à
0,182;

"4° Le bénéfice des dispositions du présent article est subordonné à la justification
par l'employeur du respect, pendant une période d'au moins six mois successifs
ainsi que chaque mois suivant, de la durée maximale du temps passé au service de
l'employeur fixée par l'accord visé au premier aliéna ci-dessus.

"Pour l'application du présent article, est prise en compte la valeur la plus élevée du
salaire minimum de croissance en vigueur au cours de la période d'emploi
rémunérée."

Section 3

Dispositions communes

Article 3

- Il est inséré dans le code de la sécurité sociale un article R. 241-9-2 ainsi rédigé :

"Article R. 241-9-2. - En cas de non-respect des durées maximales mentionnées au
second alinéa de l'article R. 241-9 ou au 4° de l'article R. 241-9-1 au cours d'une ou
plusieurs semaines, d'un mois ou au cours d'un mois à l'issue de la période de six
mois mentionnée audit 4°, pour un ou plusieurs des salariés concernés de
l'entreprise ou de l'établissement, le bénéficie des dispositions des articles précités
cesse d'être applicable aux gains et rémunérations versés à compter du premier jour
du mois suivant et jusqu'au premier jour du mois suivant celui au cours duquel cette
durée est respectée pour l'ensemble des salariés concernés.

"Pour les gains et rémunérations auxquels le bénéfice des dispositions de l'article R.
241-9 ou de l'article R. 241-9-1 n'est pas applicable, le droit à la réduction
mentionnée à l'article L. 241-13 et déterminé selon les modalités fixées pour les
salariés ne relevant pas des catégories particulières mentionnées aux articles R.
241-9 ou R. 241-9-1."
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SALARIÉS RELEVANT DU RÉ
SPÉCIAL DE SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES MINES

Article 4

- Jusqu'au 31 décembre 1997, les dispositions de l'article L. 241-13 du code de la
sécurité sociale s'appliquent dans les conditions suivantes aux employeurs relevant
du régime spécial de sécurité sociale dans les mines, pour les salariés affiliés à ce
régime :

1 ° La réduction s'applique aux cotisations à la charge de l'employeur assises sur les
gains et rémunérations versés aux salariés visés :

a) Aux articles 2 à 6 bis, au deuxième aliéna de l'article 8 et aux articles 8 bis et 8 ter
du décret du 27 novembre 1946 susvisé ;

b) Aux articles 1er, 18 et 19 du décret du 6 janvier 1975 susvisé ;

2° La réduction et applicable aux cotisations susmentionnées dues à la Caisse
autonome nationale de sécurité sociale dans les mines ainsi qu'aux cotisations dues,
le cas échéant, pour l'emploi de ces salariés aux autres régimes de sécurité sociale
au titre des assurances sociales, des accidents du travail et des maladies
professionnelles et des allocations familiales ;

3° La réduction est égale à la différence entre le plafond mentionné au premier
alinéa de l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale et le montant des gains et
rémunérations visés au 1° ci-dessus et versés au salarié au cours d'un mois civil,
multipliée par un coefficient égal à 0,55 lorsque le montant de ces gains et
rémunérations est égal ou supérieur à 169 fois le salaire minimum de croissance, et
à ce montant multiplié par un coefficient égal à 0,182 lorsqu'il est inférieur à 169 fois
le salaire minimum de croissance ;

4° Le montant maximal de la réduction et déterminé dans les conditions prévues à
l'article D. 241-8 du code de la sécurité sociale ;

5° L'employeur déduit le montant de la réduction des cotisations à sa charge versées
en application des dispositions des articles 14, 17 et 18 du décret du 6 janvier 1975
susvisé soit à la Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines, soit
à l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations
familiales du régime général de la sécurité sociale.

Pour l'application du présent article, est prise en compte la valeur la plus élevée du
salaire minimum de croissance en vigueur au cours de la période d'emploi
rémunérée.
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CHAPITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SALARIÉS RELEVANT DU
RÉGIME SPÉCIAL DE SÉCURITÉ SOCIALE DES CLERCS ET

EMPLOYÉS DE NOTAIRES

Article 5

- Jusqu'au 31 décembre 1997, les dispositions de l'article L. 241-13 du code de la
sécurité sociale s'appliquent dans les conditions suivantes aux employeurs relevant
du régime spécial de sécurité sociale des clercs et employés de notaires, pour les
salariés affiliés à ce régime :

1° La réduction s'applique aux cotisations à la charge de l'employeur assises sur les
gains et rémunérations versés aux salariés visés aux articles 2 à 4 du décret du 20
décembre 1990 susvisé ;

2° La réduction et applicable à la cotisation visée au 1° du paragraphe 1 de l'article 3
de la loi du 12 juillet 1937 susvisée, due au titre des assurances maladie, maternité,
invalidité, décès et vieillesse et réversion ;

3° La réduction et égale à la différence entre le plafond mentionné au premier aliéna
de l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale et le montant des rémunérations
visées au 1° ci-dessus est versées au salarié au cours d'un mois civil, multipliée par
un coefficient égal à 0,55 lorsque le montant de ces rémunérations est égal ou
supérieur à 169 fois le salaire minimum de croissance, et à ce montant multiplié par
un coefficient égal à 0,182 lorsqu'il est inférieur à 169 fois le salaire minimum de
croissance ;

4° Le montant maximal de la réduction est déterminé dans les conditions prévues à
l'article D. 241-8 du code de la sécurité sociale.

Pour l'application du présent article, est prise en compte la valeur la plus élevée du
salaire minimum de croissance en vigueur au cours de la période d'emploi
rémunérée.

Article 6

- Par dérogation aux dispositions de l'article 5, pour les salariés des études
notariales et organismes employeurs visés au chapitre X du décret du 20 décembre
1990 susvisé, la réduction est applicable aux cotisations à la charge de l'employeur
du régime général de la sécurité sociale en application de l'article 125 dudit décret.

LES ETUDES DU SES 219 OCTOBRE 1998



CHAPITRE BV

Article 7

- Les dispositions des articles 1 er et 3 à 6 du présent décret sont applicables aux
gains et rémunérations versés à compter du 1er octobre 1996 et jusqu'au 31
décembre 1997 ou, en cas de rattachement à la période d'emploi dans les conditions
prévues au 1° de l'article R. 243-6 du code de la sécurité sociale, aux gains et
rémunérations versés à compter du 16 octobre 1996 et jusqu'au 15 janvier 1998.

Les dispositions de l'article 2 du présent décret sont applicables aux gains et
rémunérations versés à compter du 1er janvier 1997 et jusqu'au 31 décembre 1997.

Article 8

- Les articles R. 241-5 à R. 241-7 du code de la sécurité sociale et l'article 2 du
décret du 25 août 1995 susvisé ne sont pas applicables aux gains et rémunérations
versés à compter du 1er octobre 1996 et jusqu'au 31 décembre 1997.

Article 9

- Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et du tourisme, le ministre du travail et des affaires
sociales, le ministre de l'économie et des finances, le ministre de l'industrie, de la
poste et des télécommunications, le ministre de l'agriculture, de la pêche et de
l'alimentation, le ministre délégué au budget, porte-parole du Gouvernement, le
secrétaire d'Etat aux transports et le secrétaire d'Etat à la santé et à la sécurité
sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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« LIBRE BLÂMC SUR LES SECTEURS ET
LE TEMPS

Les extraits proposés ici sont ceux concernant les transports par route (articles 30 à
34 du Livre Blanc, juillet 1997).

30. Les transports par route sont de loin le plus grand secteur non couvert par la
directive. Il est difficile d'établir des chiffres précis mais, d'après les estimationsô, les
activités en question fournissent un total de 6,5 millions d'emplois dans TUE. Dans
de nombreux cas, il s'agit d'emplois non salariés. La ventilation est la suivante:
environ 1,2 million d'emplois pour le transport de passagers, environ 2,1 millions
pour le transport pour compte d'autrui et 3 à 3,5 millions pour le transport pour
compte propre (essentiellement produits chimiques, produits pétroliers, agro-
alimentaire, construction et commerce de gros/détail). Il convient de signaler,
cependant, que la directive s'applique déjà au transport pour compte propre.

31. Les transports par route sont également le seul secteur où existe une législation
communautaire. Le règlement (CEE) n° 3820/85 prévoit notamment des temps de
conduite journalière de neuf heures au maximum, pouvant être portés à 10 heures
deux fois par semaine, des pauses d'au moins 45 minutes après chaque période de
4 heures et demie de conduite, et une période de repos journalier de 11 heures, qui
peut être réduite à un minimum de 9 heures consécutives trois fois au maximum par
semaine (pour autant qu'un repos compensateur soit accordé au cours de la
semaine suivante). Mais il existe des différences importantes entre ce règlement et
la directive sur l'aménagement du temps de travail. Les dispositions du règlement
(CEE) n° 3820/85 ne visent pas seulement à protéger la santé et la sécurité des
travailleurs; leur but premier est également d'harmoniser les conditions de
concurrence entre tous les types de transporteurs routiers et d'améliorer la sécurité
routière et les conditions de travail en général. En raison de son lien direct avec la
sécurité routière, le règlement ne s'applique pas seulement aux salariés, mais
également aux routiers indépendants.

32. Cependant, le règlement (CEE) n° 3820/85 ne plafonne pas le nombre d'heures
autorisées pour les activités autres que la conduite, comme le chargement et le
déchargement, qui peuvent constituer une partie importante du temps de travail
journalier des conducteurs mais auxquelles le règlement ne s'applique pas. Dans
certaines circonstances, il peut en résulter un temps de travail global extrêmement
long. En outre, de nombreuses exclusions et autres possibilités de dérogation
existent. En conséquence, la diversité des règles actuellement en vigueur dans la
Communauté débouche sur de considérables distorsions de concurrence. Le secteur
du transport par route peut être dès lors sujet à des problèmes sociaux, qui ont déjà
abouti à de graves perturbations des services de transport, portant considérablement
atteinte à la libre circulation des biens, des services et des personnes. Il convient
d'éliminer progressivement ces carences par une action communautaire appropriée.
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33. Les employeurs ont affirmé qu'une meilleure application des règles existantes
serait préférable à de nouvelles règles, tandis que les syndicats soulignent la
nécessité de couvrir l'ensemble du temps de travail. Les discussions au sein du
comité paritaire ont repris vers la fin de 1996, mais il ne semble guère y avoir de
terrain d'entente entre les deux parties.

34. La disposition relative au repos journalier ininterrompu qui se trouve dans la
directive concernant l'aménagement du temps de travail peut être tenue pour la règle
la plus difficilement applicable aux travailleurs mobiles dans les transports par route
à longue distance. Cependant, des dispositions similaires existent déjà dans le
règlement (CEE) n° 3820/85, et ce dernier constitue l'instrument le plus approprié
pour traiter de la question du repos journalier et hebdomadaire pour les travailleurs
mobiles. D'ailleurs, il ne semble pas exister d'arguments propres aux transports par
route qui empêchent l'application des dispositions de la directive sur le temps de
travail concernant le congé annuel payé et les examens de santé pour les
travailleurs de nuit; ainsi que des garanties d'un repos suffisant et un plafonnement
du nombre annuel d'heures de travail à l'ensemble des travailleurs mobiles du
secteur. Toutes les dispositions de la directive sur le temps de travail devraient
s'appliquer aux travailleurs non mobiles. En complément de toute initiative de
caractère général prise en ce qui concerne la protection de la santé et la sécurité
des travailleurs en matière de temps de travail, la Commission a l'intention de
proposer, début 1998, d'importantes modifications au règlement 3820/85. Ces
modifications devraient, entre autres, intégrer de nouvelles dispositions concernant
le plafonnement journalier, hebdomadaire et bimensuel du nombre d'heures de
conduite et de chargement/déchargement dans la législation communautaire relative
au temps de conduite dans le transport par route. Leur objectif sera également
l'uniformité des règles et processus de contrôle. »
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ANNEXEXX

DÉCRET RELATIF AUX MODALITÉS D'APPLICATION DES
DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL DANS LES ENTREPRISES
DE TRANSPORT ROUTIER, DIT « DÉCRET COURTE DISTANCE »

Décret n° 98-59 du 29 janvier 1998, modifiant le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983
modifié, relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail dans
les entreprises de transport routier (décret portant sur les temps de service des
routiers « courte distance »).

Vu le règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil du 20 décembre 1985 relatif à
l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des
transports par route ;

Vu le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant
l'appareil de contrôle dans le domaine des transports par route ;

Vu le code du travail, et notamment les articles L. 143-3, L. 143-4, L. 143-14, L. 212-
1,L 212-2, L 611-4, L. 611-9, L 620-2, R. 143-2 et R. 154-3, R. 261-3, R. 631-1, R.
632-2 et les articles D. 212-17 à D. 212-24 ;

Vu la loi n° 95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la
présentation des contrats et régissant diverses activités d'ordre économique et
commercial ;

Vu l'ordonnance n° 58-1310 du 23 décembre 1958 modifiée concernant les
conditions de travail dans les transports routiers publics et privés en vue d'assurer la
sécurité de la circulation routière ;

Vu le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des
dispositions du code du travail concernant la durée du travail dans les entreprises de
transport routier, modifié par le décret n° 92-752 du 3 août 1992, le décret n° 93-262
du 26 février 1993, le décret n° 96-1082 du 12 décembre 1996 et le décret
n° 96-1115 du 19 décembre 1996 ;

Vu le décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif à l'application des règlements
(CEE) n° 3820/85 et n° 3821/85 du 20 décembre 1985 précités, modifié en dernier
lieu par le décret n° 95-602 du 5 mai 1995 ;
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Article 1

- Le paragraphe 2 de l'article 10 du décret du 26 janvier 1983 susvisé est complété
par les trois alinéas suivants :

« Les dispositions prévues par les alinéas 2 à 5 du présent paragraphe 2 pour les
personnels de conduite "grands routiers" des transports routiers de marchandises ou
de déménagement sont également applicables à tous les personnels de conduite
effectuant des transports routiers de marchandises ou de déménagement soumis
aux règlements (CEE) n° 3820/85 et (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre 1985.

« La durée du temps passé au service de l'employeur des personnels de conduite
effectuant des transports routiers de marchandises ou de déménagement non
soumis aux règlements (CEE) n° 3820/85 et (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre
1985 et des personnels roulants des transports routiers de marchandises ou de
déménagement autres que les personnels de conduite est enregistrée, attestée et
contrôlée au moyen :

« - de l'horaire de service, pour les services de transports de marchandises à horaire
fixe et ramenant chaque jour les salariés intéressés à leur établissement d'attache ;

« - dans les autres cas, d'un livret individuel de contrôle dont les feuillets doivent être
remplis quotidiennement par les intéressés pour y faire mention de la durée des
différents travaux effectués ; la durée du temps passé au service de l'employeur
ainsi enregistrée au moyen des feuillets quotidiens du livret individuel de contrôle fait
l'objet, pour chaque salarié concerné, d'un récapitulatif hebdomadaire et mensuel
établi par l'employeur.

« Les caractéristiques et les modalités d'utilisation de l'horaire de service et du livret
individuel de contrôle, dans les transports routiers de marchandises, sont fixées par
arrêté du ministre chargé des transports. »

Article 2

- Le paragraphe 4 de l'article 10 du décret du 26 janvier 1983 susvisé est complété
par les deux alinéas suivants :

« Les personnels de conduite effectuant des transports routiers de marchandises ou
de déménagement non soumis aux règlements (CEE) n° 3820/85 et (CEE) n°
3821/85 du 20 décembre 1985 et les personnels roulants des transports routiers de
marchandises ou de déménagement autres que les personnels de conduite ont le
droit d'obtenir communication, sans frais et en bon ordre, des feuillets du livret de
contrôle les concernant et des documents visés aux paragraphes 2 et 6 (2e alinéa)
du présent article 10, ayant servi de base à l'élaboration de leurs bulletins de paie.

« L'entreprise remet, sans frais et en bon ordre, une copie de ces documents, dans
un format identique aux originaux, aux salariés intéressés qui en font la demande. »

Article 3

- Le.paragraphe 6 de l'article 10 du décret du 26 janvier 1983 susvisé est complété
par l'alinéa suivant :

« Les dispositions prévues par les alinéas 2 et 3 du présent paragraphe 6 pour les
personnels de conduite "grands routiers" des transports routiers de marchandises ou
de déménagement sont applicables à tous les personnels roulants du transport
routier de marchandises ou de déménagement. »
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Article 4

- Le Premier ministre, la ministre de l'emploi et de la solidarité et le ministre de
l'équipement, des transports et du logement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

LES ETUDES DU SES 225 OCTOBRE 1998





ANNEXE XXI

LOI N° 98-69 TENDANT A AMELIORER LES CONDITIONS
D'EXERCICE DE LA PROFESSION DE TRANSPORTEUR ROUTIER

DITE « LOI GAYSSOT »

Loi n° 98-69 du (Journal Officiel du 7 février 1998) tendant à améliorer les conditions
d'exercice de la profession de transporteur routier, dite loi « Gayssot ».

Article 1

L'article 1er de l'ordonnance n° 58-1310 du 23 décembre 1958 concernant les
conditions de travail dans les transports routiers publics et privés en vue d'assurer la
sécurité de la circulation routière est ainsi modifié :

1- Après le quatrième alinéa, il est inséré trois alinéas ainsi rédigés :

"A la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs ; cette formation
doit permettre aux conducteurs de maîtriser les règles de sécurité routière et de
sécurité à l'arrêt, ainsi que les réglementations relatives à la durée du travail et aux
temps de conduite et de repos.

"S'agissant de la sécurité à l'arrêt, il est tenu compte des différents métiers et des
conditions particulières d'exercice de l'activité dans chaque secteur.

"Ces actions de formation relèvent des types d'actions définis à l'article L. 900-2 du
code du travail." ;

2° L'avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :

"Ces obligations sont définies par décret en Conseil d'Etat. Toutefois, les obligations
mentionnées au 4° peuvent faire l'objet, en ce qui concerne les salariés, d'accords
collectifs de branche dans un délai d'un an à compter de la publication de la loi
n° 98-69 du 6 février 1998 tendant à améliorer les conditions d'exercice de la
profession de transporteur routier. A défaut d'accord étendu, un décret en Conseil
d'Etat y supplée."

Article 2

L'article 36 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports
intérieurs est ainsi rédigé :

"Article 36.- Sur le territoire national, les activités de transport routier public de
marchandises et de location de véhicules industriels avec conducteur destinés au
transport de marchandises s'effectuent sous le couvert d'une licence de transport
intérieur ou d'une licence communautaire.

"La licence communautaire est délivrée dans les conditions prévues par le
règlement (CEE) n° 881/92 du Conseil, du 26 mars 1992.

"La licence de transport intérieur est délivrée aux entreprises inscrites au registre
mentionné à l'article 8 de la présente loi et qui n'ont pas l'obligation de détenir une
licence communautaire. Cette licence est exigée de toute entreprise de transport
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routier public de marchandises ou de location de véhicules industriels avec
conducteur disposant d'un ou plusieurs véhicules automobiles d'au moins
deux essieux. Elle est établie au nom de l'entreprise et incessible. L'entreprise reçoit
des copies certifiées conformes de sa licence de transport intérieur en nombre égal
à celui des véhicules qu'elle détient.

"Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil national des transports, fixe
les modalités d'application du présent article en tenant compte notamment des
spécificités de chaque type de transport."

Article 3

L'article 37 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est ainsi rédigé :

"Article 37.-1 - Les autorisations et les copies conformes de la licence de transport
intérieur ou de la licence communautaire prévues aux chapitres III et IV du titre II de
la présent loi pourront faire l'objet d'un retrait, à titre temporaire ou définitif, en cas
d'infraction aux dispositions relatives aux transports, aux conditions de travail et à la
sécurité constituant au moins une contravention de la cinquième classe ou
d'infractions répétées constituant au moins des contraventions de la troisième
classe.

"II.- Saisie d'un procès-verbal constatant une infraction de nature délictuelle aux
dispositions relatives aux transports, aux conditions de travail et à la sécurité,
commise après au moins une première infraction de même nature, l'autorité
administrative peut, indépendamment des sanctions pénales, prononcer
l'immobilisation d'un ou plusieurs véhicules ou ensembles routiers à la disposition
d'une entreprise de transport routier pour une durée de trois mois au plus, aux frais
et risques de celle-ci.

"L'immobilisation est exécutée sous le contrôle de l'autorité administrative dans un
lieu désigné par le préfet. Une publication dans les locaux de l'entreprise
sanctionnée et par voie de presse de la sanction administrative prévue au présent
article est effectuée.

"III.- Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil national des transports,
fixe les modalités d'application du présent article, notamment celles concernant la
publication de la sanction administrative, et fixe la liste des infractions mentionnées
au II."

Article 4

I. - Le début de l'avant-demier alinéa de l'article 17 de la loi n° 82-1153 du
30 décembre 1982 précitée est ainsi rédigé :

"Les sanctions, notamment les mesures de radiation, de retrait et d'immobilisation
prévues par

II. - L'avant-dernier alinéa de l'article 17 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982
précitée est complété par une phrase ainsi rédigée :

"La périodicité de ses réunions est d'au moins une fois par trimestre."
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Article 5

I - La dernière phrase du premier alinéa de l'article 26 de la loi n° 95-96 du
1er février 1995 concernant les clauses abusives et la présentation des contrats et
régissant diverses activités d'ordre économique et commercial est remplacée par un
alinéa ainsi rédigé :

"Ce document, dûment signé par le remettant ou son représentant, qui est conservé
dans le véhicule, mentionne les dates et heures d'arrivée et de départ du véhicule ou
de l'ensemble routier, tant au lieu de chargement qu'au lieu de déchargement,
l'heure d'arrivée au lieu de déchargement demandée par le remettant ou son
représentant, ainsi que les prestations annexes, prévues ou accomplies, effectuées
par son équipage."

II - II est inséré, dans le code de la route, un article L. 9-2 ainsi rédigé :

"Article L.9-2.- L'absence à bord du véhicule du document prévu par l'article 26 de la
loi n° 95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la présentation
des contrats et régissant diverses activités d'ordre économique et commercial ou,
pour les transports qui ne sont pas soumis aux dispositions de cet article, de la lettre
de voiture prévue par la convention de Genève du 19 mai 1956 relative au contrat de
transport international de marchandises par routes, dûment rempli et signé par le
remettant ou son représentant entraîne l'immobilisation immédiate du véhicule ou de
l'ensemble routier, et de son chargement, prévue à l'article L. 25 dans les cas
suivants :

"- soit le dépassement de plus de 20 km/h de la vitesse maximale autorisée sur les
voies ouvertes à la circulation publique ou de la vitesse maximale autorisée par
construction pour son véhicule ;

"- soit le dépassement de plus de 20 % de la durée maximale de conduite
journalière :

"- soit la réduction à moins de six heures de la durée de repos journalier."

Article 6

II est inséré, dans le code de la route, un article L. 9-3 ainsi rédigé :

"Article L. 9-3. - En cas de délit ou de contravention concernant les conditions de
travail dans les transports routiers, constaté sur le territoire national, le dépassement
des temps de conduite et la réduction du temps de repos sont calculés, pour la
période de temps considérée, en incluant les périodes de temps de conduite et de
repos effectuées à l'étranger."

Article 7

I. - L'article 95 du code de commerce est ainsi rédigé :

"Article 95. - Le commissionnaire a privilège sur la valeur des marchandises faisant
l'objet de son obligation et sur les documents qui s'y rapportent pour toutes ses
créances de commission sur son commettant, même nées à l'occasion d'opérations
antérieures.
"Dans la créance privilégiée du commissionnaire sont compris, avec le principal, les
intérêts, commissions et frais accessoires."
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II.-Après l'article 108 du code de commerce, il est inséré un article 108-1 ainsi
rédigé :

"Article 108-1. - Le voiturier a privilège sur la valeur des marchandises faisant l'objet
de son obligation et sur les documents qui s'y rapportent pour toutes créances de
transport, même nées à l'occasion d'opérations antérieures, dont son donneur
d'ordre, l'expéditeur ou le destinataire restent débiteurs envers lui, dans la mesure
où le propriétaire des marchandises sur lesquelles s'exerce le privilège est impliqué
dans lesdites opérations.

"Les créances de transport couvertes par le privilège sont les prix de transport
proprement dits, les compléments de rémunération dus au titre de prestations
annexes et d'immobilisation du véhicule au chargement ou au déchargement, les
frais engagés dans l'intérêt de la marchandise, les débours de douane (droits, taxes,
frais et amendes) liés à une opération de transport et les intérêts."

III. - Le 6° de l'article 2102 du code civil est abrogé.

Article 8

A l'article 46 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée, les mots : " , du
chapitre IV du titre I " sont supprimés.

Article 9

I. - Au c du I de l'article 25 de la loi de finances pour l'exercice 1952 (n° 52-401 du
14 avril 1952), les mots : " contrôleurs des transports routiers " sont remplacés par
les mots : " contrôleurs des transports terrestres ".

II. - Le I de l'article 25 de la loi de finances pour l'exercice 1952 précitée est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

" Les contrôleurs des transports terrestres peuvent également constater les
infractions de faux et d'usage de faux prévues par le code pénal portant sur des
titres administratifs de transport. "

III. - Le II de l'article 25 de la loi de finances pour l'exercice 1952 précitée est ainsi
modifié :

1° Le a du premier alinéa est ainsi rédigé :

" a) Le fait d'exercer une activité de transporteur public de voyageurs, de
transporteur public routier de marchandises, de loueur de véhicules industriels avec
conducteur ou de commissionnaire de transport, alors que l'entreprise n'y a pas été
autorisée en application, selon le cas, du I de l'article 7 ou du I de l'article 8 et du
premier alinéa de l'article 36 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation
des transports intérieurs, du règlement (CEE) n° 881/92 du Conseil, du
26 mars 1992, d'un accord bilatéral conclu avec un Etat tiers ou, à défaut d'un tel
accord, d'une décision expresse de l'autorité administrative ; "

2° Après le d, il est inséré un e ainsi rédigé :

" e) Le fait de mettre en circulation un véhicule pendant la période d'immobilisation
administrative en méconnaissance des dispositions du II de l'article 37 de la loi
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée. Le tribunal peut, en outre, prononcer les
peines complémentaires suivantes :
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" 1° L'immobilisation pendant une durée d'un an au plus du véhicule objet de
l'infraction ou d'un véhicule d'un poids maximum autorisé équivalent ;

" 2° et 3° supprimés

" 4° L'affichage ou la diffusion de la décision dans les conditions prévues par
l'article 131-35 du code pénal. "

Article 10

L'article 101 du code de commerce est ainsi rédigé :

"Article 101. - La lettre de voiture forme un contrat entre l'expéditeur, le voiturier et le
destinataire ou entre l'expéditeur, le destinataire, le commissionnaire et le voiturier.
Le voiturier a ainsi une action directe en paiement de ses prestations à rencontre de
l'expéditeur et du destinataire, lesquels sont garants du paiement du prix du
transport. Toute clause contraire est réputée non écrite."

Article 11

L'article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

"Les dispositions de la présente loi sont applicables aux opérations de transport, le
donneur d'ordre initial étant assimilé au maître d'ouvrage, et le cocontractant du
transporteur sous-traitant qui exécute les opérations de transport étant assimilé à
l'entrepreneur principal."

Article 12

L'article 34 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

"Le loueur de véhicules industriels avec conducteur a une action directe en paiement
de ses prestations à rencontre de l'expéditeur et du destinataire, lesquels sont
garants du paiement du prix de la location dû par le transporteur auquel ils ont confié
l'acheminement de leurs marchandises. Toute clause contraire est réputée non
écrite."

Article 13

Le chapitre 1er du titre VI de la loi n° 95-96 du 1er février 1995 précitée est complété
par un article 23-2 ainsi rédigé :

" Article 23-2 - Lors des contrôles qu'ils font en entreprise, les contrôleurs des
transports terrestres sont habilités à se faire communiquer tout document leur
permettant de constater les prix pratiqués, ainsi que le volume de l'activité traitée ou
sous-traitée. Les dispositions des quatrième et cinquième alinéas de l'article 4 de la
loi n° 92-1445 du 31 décembre 1992 relative aux relations de sous-traitance dans le
domaine du transport routier de marchandises sont applicables à ces contrôles. "
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Article 14

Pour la prise en compte des durées pendant lesquelles le véhicule et son équipage
sont à disposition en vue du chargement et du déchargement conformément au
troisième alinéa de l'article 24 de la loi n° 95-96 du 1er février 1995 précitée,
l'identification du véhicule constitue le point de départ à partir duquel court le délai de
chargement et de déchargement.

A compter du 31 décembre 1998, un décret fixe, en tant que de besoin, les
conditions dans lesquelles est opérée l'identification prévue au précédent alinéa.

Article 15

Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 31 décembre 1998, un bilan de
l'application et de l'efficacité de l'ensemble des dispositions concernant les
conditions d'exercice de la profession de transporteur routier ainsi que du dispositif
de contrôle.

LES ETUDES DU SES 232 OCTOBRE 1998


